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édito

EN dirECt dE La CoNférENCE

Mesdames et Messieurs les Bâtonniers, 

En janvier dernier, je déclarais : «l’année qui s’ouvre sera 
riche en évènements pour la Profession». 

Le premier semestre de cette année 2011 a vu, en effet : 

-  l’injuste mise en cause des magistrats et du personnel des 
services d’insertion et de probation par le Pouvoir

- la mise en œuvre de la garde à vue
- le débat sur la rémunération du secteur assisté
-   la loi de modernisation des professions judiciaires et juri-

diques contenant l’acte d’avocat
- le droit participatif
- la réforme de la procédure devant les Cours d’Appel
- la numérisation des procédures

Voilà qui a mobilisé et qui mobilise encore notre Profession 
et la Conférence, en particulier.

Partageant la colère des magistrats, la Conférence a opportu-
nément rappelé que la sécurité nécessite un effort budgétaire 
sans précédent et a exprimé sa préoccupation devant l’insuf-
fisance des moyens dévolus par l’Etat à la Justice.

La Loi du 14 avril 2011, à effet du 1er juin 2011, portant ré-
forme de la garde à vue constitue, certes, une avancée consi-
dérable, mais elle demeure critiquable sur bien des points.

Notre combat pour les libertés continue. Nous devons être en-
couragés dans nos revendications pour plus de défense car les 
arrêts rendus le 15 avril 2011 par l’Assemblée plénière de la 
Cour de Cassation, sont interprétés restrictivement par l’Etat.

Nous y sommes d’autant plus encouragés, qu’une proposi-
tion de directive relative « au droit d’accès à un avocat dans 
le cadre des procédures pénales et au droit de communiquer 
après arrestation » a été adopté ce 8 juin par la Commission 
européenne et sera publiée au journal officiel de l’Union 
Européenne.

Essentiellement, cette directive précise que les dérogations 
au droit à l’avocat devront se faire par « une autorité judi-
ciaire indépendante » et réactive le débat sur l’indépendance 
du parquet français.

Cette directive veut garantir l’accès à l’avocat qui devra s’ap-
pliquer tout au long de la procédure, pouvant permettre l’ac-
cès à l’avocat d’une personne mise en cause ou soupçonnée, 
à n’importe quel stade de la procédure, y compris pendant 
l’enquête, que la personne soit libre ou détenue.

Cette directive consacre aussi le droit de l’avocat de contrôler 
les conditions de détention et d’accéder à cet effet au lieu de 
détention de son client.

Bien-sûr, il ne s’agit que d’une proposition de directive qui 
devra être transmis au Parlement Européen et au Conseil de 
l’Union Européen. 

Même si le Parlement français n’a pas retenu les amende-
ments portés à partir du contre projet de la profession sur la 
garde à vue, nous devons continuer le combat, dans l’intérêt 
de nos concitoyens. 

Depuis le 15 avril, les Bâtonniers ont eu raison d’investir les 
commissariats et les gendarmeries pour exercer notre mis-
sion de défense.

Nous nous battons pour que les moyens financiers ne soient 
pas indécents. Un décret devrait intervenir dans quelques 
jours.

Nous espérons obtenir une dotation complémentaire prenant 
en compte les frais de déplacement, les majorations pour les 
gardes de nuit, les charges exposées par les ordres pour assu-
rer cette nouvelle mission. 

Je veux ici rendre hommage au Vice-Président Jean-François 
MORTELETTE et aux membres de la commission pénale 
qu’il préside pour le travail accompli. Ils ont œuvré sans re-
lâche pour aider les Bâtonniers dans leur tâche et leur per-
mettre de fournir aux membres de leurs Barreaux des outils 
efficaces.

Je veux aussi saluer l’implication et la détermination de 
notre Vice-Présidente Martine GOUT à la tête de la com-
mission accès au droit, qui me prête un concours précieux 
dans le combat que nous menons Thierry WICKERS, Jean 
CASTELAIN et moi même à la Chancellerie, pour que des 
moyens décents soient dévolus à la Profession dans le cadre 
de la réforme de la garde à vue.

La négociation n’est pas achevée. Loin s’en faut ! Elle se 
poursuit avec vigueur et vous pouvez compter sur ma 
détermination.

Je pense, je sais que le Premier Vice Président, Jean-Luc 
Forget, saura conduire la Conférence vers de nouveaux 
succès.

AJM POUCHELON 
Président de la Conférence des 

Bâtonniers de France et d’Outre-Mer

La Conférence, plus que jamais au service des Bâtonniers et des Ordres
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Les nouveaux membres  
élus de la Conférence des 

Bâtonniers

Monsieur le Bâtonnier  
Jean Luc FORGET  

élu 1er Vice Président de la Conférence des Bâtonniers

• Le Bâtonnier  
François AXISA  
ancien Bâtonnier  

de Toulouse

• Le Bâtonnier  
Philippe JOYEUX   
ancien Bâtonnier  

de Nantes

• Le Bâtonnier  
Rene DESPIEGHELAERE  

ancien Bâtonnier  
de Lille

• Le Bâtonnier  
Laurent LAFON  
ancien Bâtonnier  

de Aurillac

•  Le Bâtonnier  
Marie-Laure VIEL  
ancien Bâtonnier  
de Saint Quentin

Jean Jacques FORRER,  
ancien Bâtonnier de Strasbourg et ancien membre du Bureau de la Conférence,  
a été nommé Président délégué  de la Délégation des Barreaux de France.  

Nous lui adressons nos plus vives félicitations

Délégation 
Avenue de la Joyeuse Entrée, B-1040 Bruxelles (Belgique)



La Convention Nationale de Nantes
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Bernard MORAND
Bâtonnier de l’Ordre 

Le Barreau de Nantes se 
devait d’organiser la 
première Convention 

Nationale des Avocats dans 
l’Ouest.

Barreau de la plus grande 
métropole de l’ouest, il est, 
à l’image de notre cité et de 
notre profession, jeune, vi-
vant, entreprenant et ouvert 
sur l’extérieur.

C’est dans un état d’esprit 
enthousiaste que les Avocats 
du Barreau de Nantes se mo-
bilisent aujourd’hui pour ac-
cueillir cette 5e Convention 
Nationale.

Le Barreau de Nantes  ne s’est 
pas engagé seul dans cette 
aventure, puisqu’il est acti-
vement soutenu par la Ville 
de Nantes ainsi que par les 
Conseils régional et général, 
tant la Convention Nationale, 
pour la première fois dans 
l’ouest, représente un événe-
ment important pour toute une 
région. 

Notre ambition à tous est de 
vous assurer une Convention 
placée sous les signes de la 
qualité, du confort et du rêve !... 

Avec un accès facile en train 
(120 minutes de Paris en 
TGV avec 21 navettes par 
jour, outre des lignes TGV 
directes de Strasbourg, Lyon, 
Lille), en avion (plus de 60 
lignes aériennes directes qui 
mettent Nantes à une heure 
de chaque grande ville en 
France) comme en voiture 
grâce à un maillage routier 
exceptionnel, Nantes est de-
venue l’une des premières 
villes de congrès. 

Les travaux se dérouleront 
dans le Parc des Expositions 
de la Beaujoire situé dans 
un site magnifique bordé par 
l’Erdre qui est comme chacun 
sait, la plus belle rivière de 
France.

Vous y découvrirez un  lieu 
de formation d’une immense 
richesse avec 85 ateliers et 15 
tables rondes pendant 3 jours. 
Vous retrouverez également 
les Etats Généraux du Droit 
de la famille, du Dommage 
corporel, du Droit des Collec-
tivités territoriales et du Droit 
de l’entreprise.

Cette Convention sera aussi, 
bien entendu, un  moment 
de rencontres, de détente et 
de convivialité, que se soit 
dans le village exposant où 
dans les Villages de la For-
mation, de l’Entreprise et de 
l’International.

Mais ce sera aussi un mo-
ment de rassemblement et de 
confraternité qui prendra tout 
son sens lors de la soirée de 
gala : un moment privilégié 
placé sous le signe du rêve et 
de l’imaginaire puisqu’elle se 
déroulera sur le site extraor-
dinaire des Machines de l’Ile, 
un univers mécanique peuplé 
de machines inspirées des 
œuvres de Jules Verne et de 
Léonard de Vinci. 

Et pour tous ceux qui souhai-
teront prolonger leur séjour  
dans notre belle région, ils 
auront la possibilité : 

•  soit de prendre la direction 
de la côte : la célèbre station 
balnéaire de La Baule est à 
45 minutes. 

•  soit de prendre la route du 
célèbre vignoble nantais ! 

•  ou, tout simplement de visi-
ter les  quartiers historiques 
de Nantes…

La Convention Nationale 
des Avocats est une occa-
sion unique et exceptionnelle 
pour le Barreau français de 
manifester son unité et son 
dynamisme vis à vis des 
pouvoirs publics comme des 
justiciables.

La réunion de  plusieurs mil-
liers d’avocats à Nantes en 
octobre prochain, de tous 
horizons et de toutes les spé-
cialités, sera la démonstration 
que notre profession est en 
mesure de répondre aux at-
tentes toujours croissantes de 
nos concitoyens en matière  
juridique et judiciaire et que 
l’avocat est leur interlocuteur 
privilégié pour répondre à ces 
attentes et à leurs besoins. 

Elle sera aussi une occasion 
unique de faire le point des 
six premiers mois d’applica-
tion de la nouvelle garde à 
vue et de l’acte d’avocat.

Le temps passe vite, dit-on... 
A Nantes, les quelques 170 
jours qui nous séparent de 
votre arrivée nous semblent 
longs tant il nous tarde de 
vous accueillir et de vous 
faire découvrir notre ville et 
partager notre enthousiasme.

Le Barreau de Nantes vous at-
tend toutes et tous les 19, 20, 
21 et 22 octobre prochains. ■

EN dirECt dE La CoNférENCE
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Le Barreau de Grasse 
Interview de Monsieur le Bâtonnier Michel Valiergue 

1. Quelques mots sur le 
Barreau de Grasse ?

Le Barreau de Grasse est un 
Barreau où il fait bon vivre.

Outre le climat paradi-
siaque du département des 
Alpes-Maritimes, outre une 
situation idéale proche de la 
mer et de la montagne, outre 
un territoire économique et 
social important, le Barreau 
de GRASSE, malgré son 
poids humain (548 Confrères 
en activité et 68 Avocats ho-
noraires), a su préserver une 
convivialité et une affectivité 
qui sont plus souvent l’apa-
nage des petits Barreaux.

À Grasse, on se connaît 
pratiquement tous et les 
rapports humains, malgré 
les aléas de la vie profes-
sionnelle, y sont forts et 
authentiques.

2. Quelle est la spécificité 
du Barreau de Grasse ?

En réalité, il y en a plusieurs.

Toutefois, si je devais en re-
tenir une seule, je dirais son 
incroyable éclatement judi-
ciaire.

En effet, le Barreau de Grasse 
est rattaché bien évidemment 
au Tribunal de Grande Ins-
tance de Grasse.

Néanmoins, les Avocats du 
Barreau de Grasse se doi-
vent d’aimer avant tous les 
déplacements car les juri-
dictions de son ressort sont 
multiples, à savoir 4 Tribu-
naux d’Instance (Grasse, 
Antibes, Cannes, Cagnes 
sur Mer), 3 Tribunaux de 
Commerce (Grasse, Antibes 
et Cannes) et 2 Conseils de 
Prud’hommes (Grasse et 
Cannes).

De plus, n’oublions pas que 
notre Cour d’Appel siège à 
Aix en Provence.

Dès lors, pour être Avocat 
au Barreau de Grasse, il faut 
certes aimer le Droit, mais il 
convient aussi d’apprécier 
les moyens de transport !!!

Quant aux autres spécifici-
tés du Barreau de Grasse, 
je pourrais vous dire jeune, 
dynamique et réactif.

3. Quelle est l’activité 
judiciaire et juridique 
au sein du Barreau de 
Grasse ?

Elle est multiple car les ac-
tivités économiques sont 
considérables et diversifiées 
dans notre département.

Bien entendu, lorsque l’on 
évoque la Côte d’Azur, on 
pense automatiquement aux 
activités du tourisme, aux 
loisirs.

Il est évident que ce type 
d’activités pèse lourd dans 
le tissu économique car, 
élément non négligeable, le 
Barreau de Grasse couvre des 
villes emblématiques telles 
que Cannes ou Antibes.

Mais d’autres pôles d’at-
traction doivent être relevés, 
du plus traditionnel comme 
l’industrie historique de la 
parfumerie grassoise au plus 
moderne, comme la techno-
pole de Sophia-Antipolis.

Dès lors, les activités des 
Avocats du Barreau de 
Grasse, tant dans le conseil 
que dans la défense, sont 
particulièrement variées et 
touchent une multitude de 
domaines.

D’ailleurs, force est de 
constater que, pour di-
versifier les activités, le 
Barreau de Grasse multi-
plie les échanges avec de 
nombreux partenaires du 
monde économique et judi-
ciaire, comme, par exemple, 
la Chambre de Commerce 
et d’Industrie Nice Côte 

Michel Valiergue
Bâtonnier de Grasse
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d’Azur ou la Chambre Dé-
partementale des Notaires 
des Alpes-Maritimes.

Par conséquent, un bon 
conseil, si vous craignez la 
morosité dans l’exercice 
de la profession d’Avocat, 
n’hésitez pas un instant, de-
mandez votre inscription au 
Barreau de Grasse !

4. Vous parlez de  
technologie, alors quelle 
perception a le Barreau 
grassois du R.P.V.A ?

Je ne parlerai pas d’une per-
ception, mais d’une adhésion.

Dès l’émergence du R.P.V.A, 
le Barreau de Grasse a im-
médiatement estimé qu’il 
s’agissait d’un progrès consi-
dérable pour l’Avocat dans 
l’exercice de sa profession.
L’investissement a été ra-
pide puisque le Conseil de 
l’Ordre, il y a plusieurs an-
nées, a décidé de payer les 

frais d’installation du R.P.V.A 
à tous les Confrères grassois 
intéressés.

A ce jour, sur un Barreau de 
près de 550 Avocats, nous 
approchons des 400 abon-
nements !
Les chiffres parlent d’eux-
mêmes.

5. Votre vision de  
l’Avocat de demain ?

Un seul mot : évolution !

L’Avocat d’aujourd’hui doit  
se libérer du carcan de 
contraintes héritées certes 
d’un passé historique respec-
table mais tellement désuet.
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Jadis cantonné aux enceintes 
étriquées des Palais de Jus-
tice, l’Avocat aujourd’hui se 
doit de conquérir de nouveaux 
marchés car ses compétences 
sont multiples et sa qualité 
d’auxiliaire de justice est un 
gage de sérieux et de sécurité.

L’acte d’Avocat est un pro-
grès, mais ce n’est nullement 
une finalité, ce n’est qu’une 
étape.
L’Avocat agent de joueur, 
l’Avocat mandataire en tran-
sactions immobilières, tout 
le monde judiciaire et juri-
dique ne peut que se féliciter 
de ces acquis professionnels.
Mais il y a tellement d’autres 

opportunités à saisir pour 
voir croître le champ d’in-
tervention professionnelle de 
l’Avocat.
Hier était le temps de la sta-
gnation.

Aujourd’hui vient le temps 
de l’invasion !

Néanmoins, les Ordres se 
devront de réguler cette trans-
formation professionnelle afin 
d’éviter tout débordement 
intempestif pouvant porter 
atteinte à nos grands principes 
déontologiques.

6. Dans ce but de  
régulation, vous êtes 
donc pour une réforme 
de la gouvernance ?

Si cette réforme envisagée 
de la gouvernance passe par 
un dépeçage des fonctions 
du Bâtonnier de l’Ordre, je 
vous dis carrément que je 
suis totalement opposé à la 
réforme de la gouvernance.

En effet, j’estime que la crédi-
bilité et l’efficacité des Ordres 
sur le terrain passent irrémé-
diablement par la proximité.

C’est de par cette proximité 
que les Bâtonniers peuvent 
véhiculer les grands principes 
déontologiques et peuvent li-
miter tous les débordements 
intempestifs des Confrères 
attachés aux Barreaux qu’ils 
dirigent.

Toutefois, à l’extrême, je ne 
serais pas totalement opposé 
à un Ordre National puissant 
mais à une seule condition, 
à savoir que les Bâtonniers 
en exercice soient, durant 
leur mandat de deux ans, 
membres de droit de cet 
Ordre National.

De cette seule et unique fa-
çon, ils pourraient rattacher 
leur légitimité de proximité 
à une légitimité nationale de 
représentation.

7. Votre bilan de  
Bâtonnier de Grasse ?

Doucement, il me reste en-
core 9 mois de mandat et, 
en 9 mois, je ne vous l’ap-
prends pas, on peut réaliser 
des projets sublimes !
Et puis les combats à venir 
sont passionnants.

Installation définitive de la 
pratique du R.P.V.A, réforme 
de la garde à vue devant en-
gendrer automatiquement une 
refonte profonde du système 
de l’aide juridictionnelle sous 
peine de mécontentement gé-
néral et violent des Ordres, 
application effective de la 
nouvelle procédure par devant 
la Cour d’Appel, etc…

Alors, si vous voulez connaître 
mon bilan de Bâtonnier de 
Grasse, revenez me voir dans 
9 mois car, actuellement, j’ai 
du travail !!! ■



GESTION DES RISQUES JURIDIQUES DANS LES ENTREPRISES ? 270 directions juridiques répondent

Face à la Judiciarisation de la société, aux contraintes réglementaires, aux changements de normes, Signe Distinctif et le Village de la 
Justice ont souhaité savoir comment les entreprises appréhendent et gèrent les risques juridiques.

Comment s’organise la gestion des risques dans les entreprises ?

Existe-t-il une démarche spécifi que pour les risques juridiques ?

Quels sont les outils, les freins et les facteurs clefs de succès de la gestion des risques juridiques ?

Autant de questions auxquelles ont répondu 270 Directions Juridiques et Risques, représentant une grande diversité d’entreprises aussi bien 
en termes de taille que de secteur d’activité.

Une démarche primordiale mais diffi cile à 
mettre en œuvre :

Pour 87% des Directions juridiques interrogées, mettre 
en place une politique de gestion des risques juridiques 
spécifi que est primordial ou très important. Les Directions 
juridiques souhaitent ainsi réduire le nombre de conten-
tieux dans 86% des cas, développer la culture juridique 
dans l’entreprise (43%), et pour 19% des répondants la 
démarche leur permet de défi nir des indicateurs de per-
formance. Toutefois, elles considèrent que la démarche se 
heurte encore à de nombreux écueils, avec en premier la 
diffi culté d’impliquer la Direction Générale. Ainsi, 55.6% 
des Directions juridiques interrogées considèrent que la 
gestion des risques juridiques n’est pas suffi samment prise 
en compte au sein de leur entreprise.

D’importantes différences sectorielles :

Les résultats de l’étude doivent être modulés par une ana-
lyse sectorielle plus fi ne. En effet, si les enseignements de 
l’étude montrent que certaines TPE peuvent avoir un degré 
de maturité similaire à des entreprises de taille bien plus 
importante, les différences sectorielles sont en revanche 
beaucoup plus tranchées.

L’étude comprend ainsi :

  100 pages d’analyse complète des réponses des 270 ré-
pondants, appuyées par les citations extraites des entre-
tiens individuels. 

  Les spécifi cités marquantes en fonction des secteurs 
d’activité et de la taille des entreprises 

  Les interviews de Directions Juridiques, chercheurs, avo-
cats et professionnels de la gestion des risques juridiques 

 Une annexe avec les chiffres clefs 

○○    Les principaux enseignements de l’étude

Société :............................................................................................................ Fonction :...............................................................................................................
Nom et Prénom :..............................................................................................................................................................................................................................................
Adresse : .........................................................................................................................................................................................................................................................
Code postal : .......................................Ville : .............................................. Téléphone : ...............................................Email .....................................................................

Je souhaite commander un exemplaire de l’étude « La gestion des risques juridiques dans les entreprises » à 350 Euros HT soumis à TVA de 19,6% soit 418.6 Euros 
TTC frais de port en recommandé offerts. Et je joins au bon de commande le règlement de 418,6 Euros par chèque à l’ordre de Legiteam.
Date et Signature :

Le bon de commande est à adresser signé à Legiteam « Etude Gestion des Risques » 17 rue de Seine - 92100 Boulogne
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dieppe est un Bar-
reau paradoxal. 
Petit Barreau par sa 

taille, 47 confrères s’y cô-
toient et s’y affrontent, son 
espace géographique couvre 
un territoire très vaste qui 
comprend tout l’Est du 
département de la Seine-
Maritime soit un rectangle 
de 75 kms de long x 50 kms 
de large en faisant l’un des 
ressorts les plus étendus de 
France.

Dieppe est un rescapé de 
la réforme de la carte judi-
ciaire ayant vu ses voisins 
tomber : Bernay, Barreau 
du même ressort de Cour 
d’Appel, Abbeville, Barreau 
Picard adjacent.

Il en résulte un traumatisme 
profond.

A quelque chose, malheur 
est bon.

Le désengagement de l’Etat 
du service public régalien 
de la Justice et les attaques 
multiformes que subit notre 
profession dans son accep-
tion traditionnelle ont fé-
déré les confères dans leur 
grande majorité et nous a fait 
prendre conscience collecti-
vement de ce que la survie 
des Barreaux dépend pour 
bonne part de leur dyna-
misme, de leur visibilité et de 
leur implication dans la cité.

1. Manifestations  
traditionnelles :

a. Saint Yves :

Chaque année, le Barreau 
organise une manifestation 
autour de la Saint Yves, pa-
tron des Avocats.

Le Barreau, en robe, assiste 
à une messe en l’Eglise Saint 
Rémy de Dieppe et saisit 
l’occasion d’inviter un large 
public composé d’institu-
tionnels et de proches.

C’est une église bondée qui 
entend, outre l’office, le ti-
tulaire de la chaire d’orgue 
et une chorale donner leur 
récital.

En annexe à cette cérémonie 
est associée une manifes-
tation culturelle : en 2010, 
visite commentée du petit 
théâtre de la Duchesse de 
Berry.

Un repas confraternel clô-
ture la manifestation.

En étude pour 2011, une cé-
rémonie multiconfessionnelle 
pour respecter les croyances 
diverses de chacun de nos 
confrères.

b. Colloque de Droit social 
et manifestation culturelle 
associée :

Sous l’impulsion de Madame 
le Bâtonnier Voisin Dambry, 
le Barreau de Dieppe a créé 
il y a quatre ans son colloque 
de Droit social qui réunit le 
1er week-end de juillet sur 
deux jours un public toujours 
plus nombreux : en 2010, 90 
participants payants.

La 1re journée de colloque est 
consacrée à des approches 
didactiques sous la respon-
sabilité d’un spécialiste du 
thème (ex : la souffrance au 
travail).

La 2e journée est consacrée 
à des ateliers de travaux pra-
tiques sur les mêmes thèmes.
Le colloque est clôturé par 
une manifestation culturelle 
de grande qualité (en 2010, 
le Rouen Big Band de ré-
putation internationale qui 
a permis au Barreau d’ac-
cueillir 600 personnes invi-
tées par chaque confrère, les 
Avocats de Dieppe finançant 
leurs invitations. Le budget 
est complété par le sponso-
ring de la Société Générale, 
banque de notre Carpa.

Le rayonnement du Barreau 
de Dieppe est ainsi assuré 
sans qu’il en coûte un euro 

dieppe :  
Un Barreau vivant
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à l’Ordre et pour un inves-
tissement en terme de frais 
généraux pour chacun des 
cabinets participants très 
modeste.

2. Initiatives ponctuelles :

À côté de ces manifestations 
qui rythment la vie du Bar-
reau, le choix politique de 
l’Ordre a été de multiplier 
les points d’Accès au Droit 
par la signature de conven-
tion avec le C.D.A.D et avec 
signature de conventions 
avec divers partenaires im-
plantés dans le terreau éco-
nomique et social.

L’Ordre estime, en effet, 
que face à une concurrence 
exacerbée, notamment des 
experts comptables qui ont 
désormais un pied dans le 
périmètre du Droit, il est 
indispensable de marquer 
la présence de l’Avocat, sa 
spécificité et son rôle incon-
tournable.
L’Ordre pense également 
nécessaire de permettre 
aux plus jeunes de nos 
confrères, le Barreau de de-
main, d’accéder à l’ouver-
ture de dossiers.

a. Partenariat avec le 
C.D.A.D :

Le Barreau de Dieppe a 
ouvert des permanences de 
consultation et d’orientation 
gratuites en Mairie à Neuf-
châtel en Bray en 2008 (Tri-
bunal d’Instance supprimé) 
à Aumale en 2009 (à 75 Km 
du Tribunal de Grande Ins-
tance) et à Dieppe en 2010.

Les Avocats tiennent ces 
permanences sur la base du 
volontariat.

La quasi-totalité des Avo-
cats du Barreau de Dieppe  
est volontaire pour tenir ces 
permanences.

Les consultations sont gra-
tuites pour les justiciables.

Elles sont financées par 
le C.D.A.D. à hauteur de  
34 € H.T. de l’heure et par 
les Villes partenaires à hau-
teur de 32€ H.T. 

Statistiquement, 25% des 
consultations gratuites dis-
pensées débouchent sur une 
procédure.

Le service rendu aux justi-
ciables est par conséquent 
évident.

Le retour sur investissement 
des Avocats volontaires ne 
l’est pas moins.

b. Partenariat avec la 
Chambre des Métiers :

Le Barreau de Dieppe, préfi-
gurant d’ailleurs l’accord na-
tional intervenu entre le CNB 
et la Fédération Nationale 
des Chambres des Métiers, 
a passé en 2010 une conven-
tion avec la Chambre des 
Métiers de la Seine-Maritime 
pour son ressort concernant 
le Barreau aux fins de diriger 
les créateurs d’entreprises 
artisanales vers les cabinets 
formés et volontaires pour 
traiter de leurs problèmes 
spécifiques.

c. Partenariat avec le  
Tribunal du Contentieux 
de l’Incapacité de la 
Seine-Maritime :

Partant du constat que le 
contentieux technique de 
l’incapacité est un domaine 
trop souvent, et à tort, dé-
laissé par la profession, le 
Barreau de Dieppe, en par-
tenariat avec les autres Bar-
reaux de la Cour d’Appel de 
Rouen, a  passé convention 
avec le Tribunal du Conten-
tieux et de l’Incapacité pour 
mettre en place sur la base du 

volontariat des permanences 
d’Avocats permettant ainsi 
aux justiciables d’être assis-
tés dans leur procédure.

La condition pour accéder à 
cette permanence est que le 
confrère reçoive une forma-
tion à cet effet.

À Dieppe, neuf confrères 
préalablement formés assu-
rent un tour de rôle.

d. Partenariat avec l’Asso-
ciation de traitements des 
difficultés de l’entreprise :

Partant du constat que le 
chef d’entreprise en difficulté 
n’a pas nécessairement les 
moyens, le ressort ou l’idée 
de tirer la sonnette d’un ca-
binet, le Barreau de Dieppe 
a été co-fondateur de l’As-
sociation de traitements des 
difficultés de l’entreprise.
Sur la base du volontariat, 
six avocats sont en charge 
de ce domaine.
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e. Formation décentralisée :

À Dieppe, le Barreau, certes 
généraliste dans sa pratique 
professionnelle, dispose de 
confrères spécialistes dans 
divers domaines.

Il est apparu que le partage 
des connaissances et des 

compétences était un moyen 
de recevoir les formations à 
domicile et accessoirement 
de renforcer la cohésion.
En 2010, six formations à 
Dieppe ont été dispensées 
par des confrères locaux. 

L’expérience sera rééditée 
en 2011.

f. Informations et débats :

L’Ordre des Avocats a pu 
constater que trop souvent 
nos confrères ont « la tête 
dans le guidon » et ne pren-
nent pas le temps de réflé-
chir aux mutations majeures 
que connaissent actuelle-
ment la pratique judiciaire 
et par contrecoup notre pro-
fession.

Il en a été déduit que la com-
munication, le débat collec-
tif, respectant la diversité de 
chacun, était absolument in-
dispensable.

En 2010, une Assemblée Gé-
nérale sur le thème du projet 
de réforme du code de procé-
dure pénale a été tenue.

En 2010, un débat sur la gou-
vernance et notamment sur la 
nécessaire réformation pour 
le mode scrutin pour l’élec-
tion du CNB est mené.

Il est très clair que pour un 
petit Barreau, l’activité dé-
ployée nécessite une impli-
cation en temps et en énergie 
considérable notamment de la 
part du Conseil de l’Ordre et 
du Bâtonnier.

Le Barreau est néanmoins  
porté par la conviction 
que cet effort a un sens en 
terme d’engagement ci-
toyen partagé et en terme de 
sauvegarde des intérêts du 
justiciable et des intérêts de 
notre profession. ■
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Alors que les débats foisonnent sur le rôle que doit 
jouer la fiscalité en France, notamment sur sa double 
nature d’«impulseur» économique à travers les 
niches fiscales et de financeur de l’État pour résor-
ber la dette, la perception du contrôle fiscal quant 
à elle reste stable. Il est toujours aussi redouté et 
redoutable dans l’inconscient collectif français. Pour-
tant, ce dernier n’est pas une fatalité, il faut savoir 
bien l’anticiper et l’apprivoiser. Afin de vous le rendre 
plus «familier» et «digeste», un dossier spécial sur 
le contrôle fiscal vous est consacré ce mois-ci pour 
vous permettre d’adopter les bons réflexes. Il faut 
savoir qu’une entreprise est contrôlée environ tous 
les 5 ans. Voici déjà un aperçu de quelques règles 
fondamentales à connaître pour gérer sereinement un 
contrôle fiscal… Premier principe : attention à ceux 
qui aiment manier l’art de la procrastination ! L’ad-
ministration fiscale préfère toujours intervenir auprès 
des contribuables retardataires, plutôt qu’auprès de 
ceux respectueux des règles. Deuxième règle : bien 

choisir en amont son expert-comptable. Un contrôle 
fiscal réussi s’appuie sur une bonne collaboration de 
l’entreprise avec son expert-comptable et son avocat 
fiscaliste. Ainsi, la fiscalité permet de mettre en avant 
l’interprofessionnalité entre les professionnels du 
chiffre et du droit. Troisième règle : plus la fiscalité 
est complexe, plus le contrôle sera ardu. Concernant 
les niches fiscales et les fameux avantages, sachez 
que si vous les utilisez, l’administration fiscale se fera 
un plaisir d’analyser en profondeur le bien-fondé de 
votre avantage fiscal. Quatrième règle : être bien ou-
tillé peut aussi être une arme anti-stress. En effet, 
certains logiciels peuvent vous aider à auditer votre 
comptabilité, à détecter des anomalies qui pourraient 
être éventuellement relevées par un contrôleur fiscal 
et à procéder aux régularisations adéquates. Enfin, 
cinquième règle importante : éviter que le contrôle 
ne débouche sur un contentieux. Comme le précise 
Jérôme Barré,»le contrôle fiscal, c’est l’anti-chambre 
du contentieux». Ainsi, maintenir de bonnes relations 

avec l’administration fiscale est essentiel. Une entre-
prise ne peut certes éviter un contrôle fiscal, mais a 
les moyens de contourner un mauvais procès.

Côté actualité, aucune réforme d’envergure n’a 
été apportée par la loi de finances 2011, mis à part 
quelques modifications pour les groupes de socié-
tés, qui pourraient éventuellement fragiliser à terme 
l’attractivité de la France pour l’implantation des so-
ciétés holding. Côté Direction juridique, ne ratez pas 
le portrait de Philippe Luttmann, directeur juridique 
et fiscal d’AG2R La Mondiale, qui a été concerné ré-
cemment par un arrêt important de la CJUE sur un 
accord de branche de prévoyance de la boulangerie 
sur le plan du droit de la concurrence. Quel rapport 
entre le droit de la concurrence et la fiscalité ? Il y 
en a pourtant un, à vous de méditer sur la question… 

En attendant, très bonne lecture ! 
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Quand mon Bâtonnier 
m’a demandé de ré-
diger ces quelques 

lignes sur notre Barreau, 
j’acceptais par esprit de 
discipline : à cet instant, 
l’inspiration était absente, 
non qu’il n’y ait pas à dire, 
mais tout ressortait plus du 
ressenti que du fait. Fallait-
il évoquer quelques figures 
emblématiques de mes dé-
buts : Michel DEROUET, 
Pierre WALLON, Etienne 
WABLE, André FAUC-
QUEZ… Le dernier fut 
mon maître, tous furent des 
modèles. Animés, dans des 
registres différents (certains 
plus pénalistes, d’autres ci-
vilistes), de la passion de 
défendre : combattants du 
prétoire, pas nécessairement 
dans la rupture, considé-
rée par certains aujourd’hui 
comme une fin en soi, mais 
jamais dans la complaisance. 
Y a-t-il place cependant 
pour la nostalgie ou les re-

grets ? Ce Barreau de mes 
débuts comptait, voici 35 
ans, moins de 30 avocats ;  
nous sommes aujourd’hui 
plus de 100. La croissance 
numérique n’a pas affecté la 
qualité et je vois aujourd’hui 
émerger certaines figures 
dont l’évocation justifiera, 
d’ici quelques autres dé-
cennies, qu’un autre ancien 
Bâtonnier, s’il en est encore 
localement, éprouve peut-
être de la nostalgie, mais 
certes pas de regrets d’avoir 

appartenu au Barreau de 
BOULOGNE-SUR-MER. 
J’en veux pour preuve la 
capacité de notre Ordre et 
de ses membres à s’engager 
sans faille, depuis des an-
nées, dans un service pénal 
pourtant lourd : large ressort 
géographique, deux ports, 
des stations balnéaires, le 
centre de rétention de SAN-
GATTE qui nous met à quasi 
égalité avec l’aéroport CDG. 
Chaque jour, il n’est per-
sonne dont la liberté est en 

jeu, fût-il le plus démuni et 
le plus lointain des étrangers, 
qui n’ait à ses côtés un avo-
cat boulonnais.

Dans le même temps, notre 
Barreau s’est enrichi de la 
diversité des origines (britan-
nique, ivoirien, algérien…), 
de celle de nouvelles compé-
tences (les spécialités les plus 
diverses y sont présentes qui 
permettent de répondre aux 
besoins en conseil et conten-
tieux des particuliers, des 
entreprises, des collectivités 
publiques). Notre situation 
littorale, loin de nous fermer 
une porte, nous ouvre vers la 
région, dotée d’autres grand 
Barreaux, mais également 
vers l’Europe.

Yves BOURGAIN
Ancien Bâtonnier

Président de la Conférence 
Régionale des Bâtonniers 

du Nord-Pas de Calais

Le barreau de Boulogne-sur-Mer
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L’essentiel est dit 
par le Bâtonnier 
BOURGAIN, et je 

me garderai de paraphraser 
son excellent propos.

Parler de son Barreau n’est 
effectivement pas exercice 
facile, lorsqu’on le vit au 
quotidien avec passion.

Être Bâtonnier d’un Bar-
reau comme celui de 
BOULOGNE-SUR-MER 
n’est certes pas de tout repos, 
mais que de satisfaction !

Jeune, investi, bien ancré 
dans sa ville et dans sa ré-
gion, le Barreau boulonnais 
occupe la place, relève les 
défis de la modernisation.

Doté d’un groupe de défense 
pénale, et en particulier de 
défense des mineurs très 

actif, nous avons à titre 
d’exemple reçu récemment 
Maître Pierre JOXE dans le 
cadre d’une formation aux 
droits des enfants et atten-
dons prochainement la visite 
de Monsieur le Bâtonnier 
MORTELETTE sur la ré-
forme des gardes à vue.

Mais 103 avocats ne signi-
fient pas 103 individualités 
juxtaposées : le Barreau de 
BOULOGNE SUR MER est 
aussi d’une grande convi-
vialité, et nous ne manquons 
jamais une occasion de 
nous retrouver pour parta-
ger ensemble des moments 
d’amitiés confraternels.

J’y tiens, et j’y veille, car 
porter le bâton, c’est avant 
tout, tel que je le conçois, 
aimer ses confrères et les 
rassembler toujours, dans la 
richesse et leur diversité.

Fabienne ROY-NANSION
Bâtonnier de l’Ordre des 

Avocats de  
BOULOGNE-SUR-MER





Les enjeux de la transposition de la 
directive en matière de médiation

Le Parlement et le Conseil 
Européen ont publié la 
Directive 2008/52/C.E. 

le 21 mai 2008 sur certains 
aspects de la médiation en 
matière civile et commerciale. 
Elle doit être transposée avant 
le 21 mai 2011.

La France est déjà en retard. 
Le Ministère de la Justice 
ouvre, maintenant, une 
consultation publique. 

Cette Directive a déjà fait 
l’objet d’un rapport publié par 
le Conseil d’Etat dénommé  
« Développer la médiation 
dans le cadre de l’Union 
Européenne » contenant di-
verses propositions. 

Saisissant le prétexte de 
cette transposition, certaines 
associations proposent l’émer-
gence de nouveaux textes 
visant à créer de véritables 
monopoles, voire une profes-
sion règlementée alors même 
que les enjeux sont ailleurs 
si l’on veut promouvoir les 
modes alternatifs de règle-
ment des conflits. 

Les avocats, dès les années 
1990, se sont formés à la 
médiation et ont développé 
des centres répondant aux 
besoins de la médiation ju-
diciaire et conventionnelle. 
Ils sont prescripteurs, parte-
naires de la médiation en y 
assistant leurs clients et ont 
fait émerger des médiateurs 
parfaitement formés et qua-
lifiés. 

La transposition ne peut donc 
se dérouler sans que la pro-
fession donne son avis. Il 
s’agit d’éviter les dérives de 
la médiation et de promou-

voir son développement par 
les textes adéquats. 

I. SUR LES DERIVES DE 
LA MEDIATION

La transposition suscite des 
convoitises. Le militantisme 
parait être loin et le mercan-
tilisme se profile. 

Certains imaginent donc de 
professionnaliser la médiation 
et de la rendre obligatoire. 

1. La professionnalisation 
de la médiation serait 
une faute stratégique.

Cet aspect n’est nullement 
prévu dans la Directive du 
21 mai 2008. Celle-ci entend, 
promouvoir la médiation ex-
trajudiciaire, renforcer la 
sécurité juridique des acteurs 
de la médiation et la qualité 
de celle-ci et en assurer la 
promotion. On cherche en 
vain l’idée de profession et la 
volonté de réserver à certains 
la médiation. En revanche, il 
est question de s’assurer de la 
qualité de la médiation. On de-
mande au médiateur non d’être 
un professionnel, mais d’agir 
avec efficacité, impartialité 
et compétence, c’est-à-dire 
comme un professionnel et 
non avec un amateurisme qui 
serait contraire à l’esprit de ce 
processus. 

La professionnalisation entrai-
nerait, de façon inexorable, une 
exclusivité. C’est d’ailleurs 
ce que veulent certains. Cela 
signifierait que l’ensemble 
des autres intervenants en mé-
diation en seraient exclus et 
on verrait l’émergence d’une 
profession règlementée. Cela 
deviendrait un business.

On a déjà, en France, dans le 
domaine judiciaire, quelques 
exemples avec l’expertise 
judiciaire qui est devenue 
l’apanage de certains profes-
sionnels qui n’exercent plus 
leur profession habituelle et 
ne font plus que de la patho-
logie. 

Ils se sont progressivement 
coupés de la réactualisation 
des connaissances et des pra-
tiques professionnelles. 

Le coût des expertises a 
progressivement augmenté 
jusqu’à devenir insoutenable 
et écarter de l’accès à la jus-
tice un grand nombre de 
justiciables notamment issus 
des classes moyennes. 

La médiation ne peut être ré-
servée aux riches. 

Le médiateur doit avoir des 
qualités indispensables et no-
tamment l’indépendance et la 
neutralité. Or, c’est la déon-
tologie et la formation qui 
donnent ces qualités et non la 
professionnalisation. 

De surcroit, dans un pro-
cessus contrôlé par le juge, 
le médiateur professionnel 
aura une quasi obligation 
de résultat. Il devra s’expli-
quer et, en cas d’échec, il 
sera tenté de violer la règle  
de la confidentialité pour se 
justifier. Il craindra, à chaque 
moment de ne plus être dé-
signé s’il n’obtient pas un 
nombre important d’accords 
de médiation. Or, il vivra ou 
survivra économiquement de 
cette désignation. Le rôle du 
médiateur va donc changer. 
Il sera de plus en plus inter-
ventionniste. 

LEs MEMBrEs du BurEau PrENNENt La PLuME
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Pourtant, certains pays ont 
adoptés des systèmes de 
listes de médiateurs agréés, 
de certification, de contrôle 
par des jurys d’examen aux 
fins de réserver la médiation 
à quelques-uns qui en feraient 
leur métier. Cela est contraire 
à l’esprit de la Directive et de 
la médiation. C’est une fonc-
tion et non une profession. Il 
faut écarter le mécanisme de 
contrôle et de désignation des 
médiateurs par l’Etat. Il faut 
refuser l’émergence d’une 
profession règlementée et 
contrôlée par l’Etat. 

En revanche, le système 
d’adhésion volontaire à des 
associations de médiateurs 
qui, elles, seraient certifiées 
pourrait être une solution 
généralisable. Il faudra une 
grande collaboration entre 
les différentes associations. Il 
conviendra d’établir des pro-
grammes de formation initiale 
puis une formation continue. 
La médiation est un espace 

de liberté et il  convient de 
se protéger des interférences 
avec les ministères et les ad-
ministrations. 

2. Le second enjeu 
concerne la médiation 
obligatoire.

Cette professionnalisation 
entrainera, nécessairement 
– à court ou à moyen terme, 
de voir imposer aux parties 
une médiation. Il ne s’agit 
pas, seulement, de la néces-
sité d’informer les parties sur 
le processus. Cela pourrait, 
dans certains domaines, être 
rendu obligatoire. En Italie, 
le Décret du 4 mars 2010 pré-
voit que l’avocat doit donner 
une information claire et par 
écrit concernant le recours à 
la médiation. 

C’est une garantie pour les 
justiciables. En contrepar-
tie, la place de l’avocat doit 
être garantie également.  
La médiation obligatoire se-

rait contraire à l’esprit de la 
médiation. L’article 3 de la 
Directive décrit la médiation 
comme un processus volon-
taire.

La médiation n’est pas assi-
milable à la conciliation qui 
reste l’apanage du juge ou 
de son délégué. Celui-ci tient 
son pouvoir du juge et rend 
compte au juge. La médiation 
est et doit rester un espace 
de liberté. C’est une chaine 
de contrat conclus depuis 
l’accord initial sur l’engage-
ment de la médiation, puis 
sur les conditions de la mé-
diation, sur la rémunération 
du médiateur, sur les accords 
partiels qui peuvent avoir lieu 
pendant le déroulement du 
processus et enfin, sur l’ac-
cord final, protocole signé par 
les parties et souvent rédigé 
par leurs avocats. 

Tout repose sur le libre 
consentement et la responsa-
bilité des parties. 
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On veut imposer la médiation 
aux citoyens parce que cer-
tains veulent vivre de cette 
médiation ou veulent faire le 
bonheur des gens contre leur 
gré.

Malheureusement, des dé-
rives législatives existent 
dans certains pays aux fins de 
promouvoir cette médiation 
dans les petits litiges. Mais 
qu’est-ce qu’un petit litige ? 

Il ne s’agit que d’une appré-
ciation quantitative. Nous 
sommes, dès lors, dans une 
appréciation erronée des ob-
jectifs de la médiation. Les 
modes alternatifs de règle-
ment des conflits n’ont pas 
été inventés pour désengor-
ger les tribunaux. Les Etats 
altèrent son essence éthique 
et démocratique et tentent 
de réduire la médiation à une 
fonction de déviation des re-
cours à la justice. 

La médiation risque alors de 
devenir une justice du pauvre. 
C’est pour cette raison que 
l’on tente de mélanger conci-
liation et médiation. Il s’agit 
de décourager les citoyens de 
recourir à la justice ou de les 
envoyer vers des voies de ga-
rage. Ce n’est pas l’esprit de 
la médiation et la volonté des 
médiateurs issus de la société 
civile qui se fondent sur une 
communication éthique vi-
sant à respecter la dignité des 
personnes, des individus, des 
groupes. La médiation vise la 
réconciliation et le dialogue 
entre individus.

On ne peut la réduire à une 
procédure. 

II. LES ENJEUX 
POSITIFS DE LA 
TRANSPOSITION

Les enjeux sont donc consi-
dérables. La justice souffre 
d’une mauvaise image. 
Les modes alternatifs de 

règlement des conflits peu-
vent permettre d’améliorer 
cette image et d’offrir des 
solutions diverses aux jus-
ticiables. La présence des 
avocats est nécessaire. Ils ont 
la confiance de leurs clients et 
eux seuls peuvent les rassurer 
concernant l’intérêt de ces 
processus. 

1. Faire un effort 
terminologique

La Directive n’a pas mon-
tré l’exemple en confondant, 
parfois, conciliation et mé-
diation. Les textes deviennent 
de plus en plus confus. On 
évoque le Juge-Médiateur 
alors même que celui-ci a 
un pouvoir, ce qui est exac-
tement le contraire du rôle 
du médiateur dans le proces-
sus. On évoque toujours la  
« médiation pénale » alors 
que celle-ci est à l’opposé de 
la médiation. Le Délégué du 
Procureur dispose d’un pou-
voir important de coercition 
et s’apparente à une autorité 
de poursuite. Il n’est ni impar-
tial, ni neutre, ni soumis à une 
quelconque confidentialité. Il 
est là pour faire un rappel à la 
Loi, obtenir l’indemnisation 
des victimes ou agiter la me-
nace de la punition en cas de 
récidive. 

On évoque la conciliation 
obligatoire comme on évoque 
la médiation obligatoire alors 
même que tout cela est contra-
dictoire et néfaste. Le premier 
enjeu est donc cette clarifica-
tion. On s’interroge d’ailleurs 
sur les périmètres de la mé-
diation et de la conciliation 
au regard des nouveaux textes 
publiés et notamment le Dé-
cret du 1er octobre 2010.

2. Créer les outils du 
développement de la 
médiation

Ces outils passent d’abord 
par une définition stricte de 
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la formation initiale et conti-
nue du médiateur. Sans aller 
jusqu’à la protection du titre 
de « médiateur », il convient 
de fixer le bagage intellectuel 
nécessaire pour participer à 
un tel processus. Naturelle-
ment ces règles ne pourraient 
s’appliquer que pour l’avenir. 
Il ne convient pas d’ajouter 
un trouble par rapport aux 
formations déjà organisées et 
suivies. 

Les médiateurs pourraient 
être labélisés et les asso-
ciations de médiateurs être 
certifiées. Il serait alors 
examiné les conditions d’ins-
cription, la formation fournie, 
les échanges d’expériences 
et de pratiques qu’elles or-
ganisent, les tarifs qu’elles 
pratiquent, les conditions du 
financement. Sur ce point, on 
note une trop grande opacité. 
Ainsi, les Caisses d’Alloca-
tions Familiales interviennent 
massivement pour subven-
tionner des associations. Les 
médiations pratiquées sont 
alors à un coût minime voire 
inexistant pour les médiés. En 
réalité, le coût de la médiation 
est supporté par les Caisses 
d’Allocations Familiales, 
c’est-à-dire par les impôts. 

Le rapport LEONETTI, 
présenté à l’Assemblée Na-
tionale, a démontré que près 
de 36 millions d’euros étaient 
ainsi injectés ce qui faisait, en 
considérant le nombre de mé-
diations, des coûts à plus de  
1 500 euros la médiation.

La transparence financière 
doit donc être la règle. 

Il faut créer un véritable 
Observatoire national de la 
médiation. Les médiateurs, 
les centres de médiation, 
les pratiques de médiation 
se développent dans une 
totale anarchie. Certaines 
auto-proclamations nuisent à 
l’ensemble du mouvement. 

Il ne s’agit nullement d’un 
processus d’exclusion mais, 
au contraire, d’un proces-
sus d’analyse permettant, à 
très court terme, d’unifier 
la déontologie (le Code de 
Déontologie promulgué est 
déjà une excellente base), 
d’harmoniser les formations 
initiales et continues, tra-
vailler sur les pratiques. 

Enfin, la formation à la mé-
diation doit être encouragée 
dans les Ecoles d’Avocats et, 
naturellement, à l’Ecole Na-
tionale de la Magistrature et 
l’Ecole des greffes. 

La profession d’avocat doit 
s’exprimer. A défaut, nous 
arriverons à un processus ita-
lien dans lequel la médiation 
est obligatoire dans nombre 
de matières ce qui a entrainé 
une grève des avocats. 

Certains veulent transformer 
le processus de médiation en 
procédure et veulent la faire 
rentrer dans le marché. Ils 
veulent créer une profession 
règlementée qui exclura tous 
ceux qui, parallèlement à leur 
métier, pratiquent la média-
tion par conviction et foi en 
ce processus. 

La profession d’avocat doit 
faire entendre sa voix pour 
refuser une transposition de 
cette nature et faire des pro-
positions précises. ■ 

Michel BENICHOU,  Avocat
Ancien Bâtonnier de l’Ordre 
des Avocats de GRENOBLE
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La charte des droits fondamentaux :
Un nouvel outil de protection des Droits  

depuis le traité de Lisbonne

I. L’origine de la Charte 
des Droits fondamentaux

La Charte des droits fonda-
mentaux n’est pas directement 
issue des anciens travaux de la 
Convention chargée de rédiger 
un projet de Constitution pour 
l’Europe, suite à la déclara-
tion de Laken du 15 décembre 
2001 du Conseil européen. 

En fait, la Charte des droits 
fondamentaux a été proclamée 
le 7 décembre 2000 au Conseil 
européen de Nice. 

Elle a été reprise, en l’adaptant, 
le 12 décembre 2007 à Stras-
bourg. Cette nouvelle Charte 
a remplacé depuis l’entrée en 
vigueur du traité de Lisbonne 
l’ancienne Charte du 7 dé-
cembre 2000.

Il convient de préciser que 
jusqu’au Traité de Lisbonne, 
la Charte n’avait pas de valeur 
juridique car elle ne faisait pas 
partie des traités. 

Il faut rappeler également que 
le projet de constitution pour 
l’Europe visait déjà à une 
constitutionnalisation de cette 
charte puisque celle-ci consti-
tuait son titre II.

Cependant, le projet de Traité 
établissant une Constitution 
pour l’Europe ayant été rejeté 
par les corps électoraux fran-
çais le 29 mai 2005 à 54,67 %  
et néerlandais le 1er juin 2005 
à 61,6 %, cette Charte est 
restée donc hors du champ 
normatif communautaire.

II. La force juridique de 
la Charte depuis le traité 
de Lisbonne

La signature du « traité mo-
difiant le Traité sur l’Union 
européenne et le Traité 
instituant la Communauté eu-
ropéenne » à Lisbonne le 13 
décembre 2007, inspiré pour 
partie des travaux du projet 
de Constitution avorté, a réin-
troduit la valeur de la Charte 
dans le débat juridique.

En effet, l’article 6 du Trai-
té sur l’Union Européenne 
(TUE) modifié par le Traité de 
Lisbonne, entré en vigueur le 
1er décembre 2009, dispose 
en son article 6 :
« 1. L’Union reconnaît les 
droits, les libertés et les 
principes énoncés dans la 
Charte des droits fondamen-
taux de l’Union européenne 
du 7 décembre 2000, telle 
qu’adaptée le 12 décembre 
2007 à Strasbourg, laquelle a 
la même valeur juridique que 
les traités. Les dispositions 
de la Charte n’étendent en 
aucune manière les compé-
tences de l’Union telles que 
définies dans les traités. 
Les droits, les libertés et 
les principes énoncés dans 
la Charte sont interprétés 
conformément aux disposi-
tions générales du titre VII de 
la Charte régissant l’inter-
prétation et l’application de 
celle-ci et en prenant dûment 
en considération les explica-

tions visées dans la Charte, 
qui indiquent les sources de 
ces dispositions.
2. L’Union adhère à la Conven-
tion européenne de sauvegarde 
des droits de l’Homme et des 
libertés fondamentales. Cette 
adhésion ne modifie pas les 
compétences de l’Union telles 
qu’elles sont définies dans les 
traités. 
3. Les droits fondamentaux, 
tels qu’ils sont garantis par 
la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de 
l’Homme et des libertés fonda-
mentales et tels qu’ils résultent 
des traditions constitution-
nelles communes aux Etats 
membres, font partie du droit 
de l’Union en tant que prin-
cipes généraux. »

La reconnaissance de la Charte 
des droits fondamentaux, 
comme droit primaire commu-
nautaire (confer article 6 du TU 
précité), devrait donc renforcer 
la défense des droits et des li-
bertés individuelles devant les 
juridictions nationales, étant 
rappelé le principe de primauté 
du Droit Communautaire.

En effet, la primauté du Droit 
Communautaire sur les droits 
de Etats membres est un prin-
cipe consacré par la Cour de 
Justice de l’Union Européenne 
depuis sa célèbre décision 
rendue le 15 juillet 1964 dans 
l’affaire Costa c/ Enel, Simmen-
thal, constamment réaffirmé 
depuis et accepté par les juridic-
tions suprêmes françaises tant 
administrative (Conseil d’Etat, 
8 février 2007, Société Arcelor 
Atlantique et Lorraine et autres) 
que judiciaire (Cour de Cas-
sation, 24 mai 1975, Jacques 
Vabre) : 
«  (...) issu d’une source au-
tonome, le droit né du traité 
ne peut se voir judiciairement 

Patrick LINGIBé
Avocat au Barreau de la Guyane

Ancien Bâtonnier
Membre du Bureau  

de la Conférence 
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opposer un texte interne quel 
qu’il soit (...) sans que soit mise 
en cause la base juridique de la 
Communauté elle-même » 

Qu’il convient de relever que 
la Cour de Justice de l’Union 
Européenne vient de confir-
mer dans sa décision DEB 
Deutsche Energiehandels-und 
Beratungsgesellschaft mbH 
rendue le 22 décembre 2010, 
affaire C-279/09, la valeur 
et la portée de la Charte dans 
l’édifice juridique :
« S’agissant des droits fonda-
mentaux, il importe, depuis 
l’entrée en vigueur du traité de 
Lisbonne, de tenir compte de la 
charte, laquelle a, aux termes 
de l’article 6, paragraphe 1, 
premier alinéa, TUE, « la même 
valeur juridique que les trai-
tés », l’article 51, paragraphe 
1, de ladite charte prévoit en 
effet que les dispositions de 
celle-ci s’adressent aux Etats 
membres lorsqu’ils mettent en 
œuvre le droit de l’Union. »

III. Contenu de la Charte

La Charte des droits fondamen-
taux de l’Union Européenne 
telle qu’amendée et adoptée le 
12 décembre 2007 à Strasbourg 
par le Parlement européen, 
le Conseil et la Commission, 
outre un préambule, décline 
les droits fondamentaux des 
personnes autour de six titres 

comportant des valeurs clés : 
- le titre I s’intéresse à la 
dignité et à ses déclinaisons 
(articles 1 à 5, tel notamment 
le droit à la dignité humaine).

- le titre II s’intéresse aux 
libertés et à ses différentes 
formes (articles 6 à 19) : le 
droit à la liberté et à la sûreté, le 
respect de la vie privée et fami-
liale, la protection des données 
à caractère personnel, etc.

- le titre III a trait à l’égalité 
et à ses déclinaisons (articles 
20 à 26) : l’égalité en  droit, 
la non discrimination, la di-
versité culturelle, religieuse 
et linguistique, etc.

- le titre IV concerne la so-
lidarité et ses différentes 
déclinaisons (articles 27 à 38) : 
le droit à l’information et à la 
consultation des travailleurs au 
sein de l’entreprise, le droit de 
négociation et d’actions col-
lectives, la protection en cas 
de licenciement injustifié, les 
conditions de travail justes et 
équitables, la protection de la 
vie familiale et de la vie profes-
sionnelle, le droit à la sécurité 
sociale et à l’aide sociale, la 
protection de la santé, l’accès 
aux services d’intérêt écono-
mique général, etc.

- le titre V a trait à la citoyen-
neté et aux droits qui lui sont 

inhérents (articles 39 à 46), 
notamment le droit à une bonne 
administration, le droit d’accès 
au Médiateur européen, le droit 
de pétition.

- le titre VI concerne la Justice 
et les droits qui s’y rattachent 
(articles 47 à 50), notamment le 
droit à un recours effectif et à 
accéder à un tribunal impartial. 

Les dispositions de cette 
Charte sont donc importantes 
car elles s’ajoutent et s’in-
terpréteront désormais avec 
des dispositions protectrices 
existantes déjà, notamment 
la Convention européenne des 
droits de l’Homme, les Déclara-
tions des droits existant au sein 
de chaque État membre. 

Les avocats se doivent, donc, 
d’utiliser ce texte en plus des 
dispositions de la conven-
tion européenne des droits 
de l’Homme devant les ju-
ridictions administratives et 
judiciaires, étant précisé que 
le juge chargé d’appliquer le 
droit communautaire est le 
juge national de chaque Etat 
membre. ■

Patrick LINGIBé, Avocat 
au Barreau de la Guyane

Rappel des dispositions du titre vI 
de la charte des droits  
fondamentaux de l’union  
europeenne sur la justice : 

Titre vI

Justice

Article 47
Droit à un recours effectif et à 
accéder à un tribunal impartial

Toute personne dont les droits et 
libertés garantis par le droit de 
l’Union ont été violés a droit à un 
recours effectif devant un tribunal 
dans le respect des conditions pré-
vues au présent article.
Toute personne a droit à ce que 
sa cause soit entendue équitable-
ment, publiquement et dans un 
délai raisonnable par un tribunal 

indépendant et impartial, établi 
préalablement par la loi. Toute 
personne a la possibilité de se faire 
conseiller, défendre et représenter.

Une aide juridictionnelle est ac-
cordée à ceux qui ne disposent 
pas de ressources suffisantes, 
dans la mesure où cette aide serait 
nécessaire pour assurer l’effecti-
vité de l’accès à la justice.

Article 48
Présomption d’innocence et 
droits de la défense

1.  Tout accusé est présumé inno-
cent jusqu’à ce que sa culpabilité 
ait été légalement établie.
2.  Le respect des droits de la dé-
fense est garanti à tout accusé.
Article 49

Principes de légalité et de pro-
portionnalité des délits et des 
peines

1.  Nul ne peut être condamné pour 
une action ou une omission qui, au 
moment où elle a été commise, 
ne constituait pas une infraction 
d’après le droit national ou le droit 
international. De même, il n’est 
infligé aucune peine plus forte 
que celle qui était applicable au 
moment où l’infraction a été com-
mise. Si, postérieurement à cette 
infraction, la loi prévoit une peine 
plus légère, celle-ci doit être appli-
quée.
2.  Le présent article ne porte pas 
atteinte au jugement et à la pu-
nition d’une personne coupable 
d’une action ou d’une omission 
qui, au moment où elle a été com-

mise, était criminelle d’après les 
principes généraux reconnus par 
l’ensemble des nations.
3.  L’intensité des peines ne doit 
pas être disproportionnée par rap-
port à l’infraction.

Article 50
Droit à ne pas être jugé ou puni 
pénalement deux fois pour une 
même infraction

Nul ne peut être poursuivi ou 
puni pénalement en raison d’une 
infraction pour laquelle il a déjà 
été acquitté ou condamné dans 
l’Union par un jugement pénal 
définitif conformément à la loi.



Les avocats français à la pointe 
de la profession en Europe

Notre profession, au-
jourd’hui, est plu-
rielle, nous le savons. 

Durant le dernier quart de 
siècle, elle a réformé ses ins-
titutions et, au-delà des iné-
vitables crispations, chacun 
a compris et aussi intégré la 
nécessité de penser et d’agir 
de conserve.

Cette convergence est indis-
pensable à l’égard des pou-
voirs publics français, elle 
est vitale lorsque l’on porte 
le regard à l’extérieur de nos 
frontières.

Les avocats de notre pays, 
sans que cela se sache vrai-
ment, travaillent activement 
à l’élaboration de l’ordon-
nancement juridique euro-
péen qui est aujourd’hui le 
nôtre.

Ils ont été, il y a cinquante 
ans, au nombre des fon-
dateurs du Conseil des 
Barreaux de l’Union eu-
ropéenne (CCBE) qui est 
l’interlocuteur obligé, sinon 
exclusif, de la Commission 
et du Parlement.

Ils veillent aussi à ce que 
les valeurs du Barreau ne 
s’érodent pas, en inversant la 
critique qui leur est faite par 
ceux, à l’extérieur mais aussi 
à l’intérieur de notre profes-
sion, selon laquelle la déon-
tologie est une entrave.
En réalité, et la crise finan-
cière l’a montré, c’est l’ab-

sence d’éthique personnelle 
mais surtout de règles claires, 
permettant d’identifier les in-
térêts en conflit, qui a été le 
déclencheur, le carburant, 
des dysfonctionnements qui 
ont dégénéré en crise écono-
mique et sociale.

Notre profession, autour 
des six représentants de sa 
délégation*, a constitué un 
réseau dense d’experts, près 
de 80, qui interviennent 
dans leur domaine respectif 
de compétences.

Les avocats français dispo-
sent ainsi, en Europe, avec 
le travail irremplaçable de la 
Délégation des Barreaux de 
France à Bruxelles, de l’un 
des outils les plus perfor-
mants.

Quelques exemples :

La promotion par les no-
taires de l’acte authentique 
européen est sortie de la 
coulisse pour s’exprimer 
au grand jour sans véri-
table considération pour 
les systèmes juridiques qui 
ne connaissent pas ce type 
d’acte. Il est peu de dire 
que l’adoption récente, par 
notre Parlement, de l’acte 
d’avocat nous permet de 
renforcer l’opinion de ceux 
de nos confrères qui sou-
tiennent qu’il existe d’autres 
manières de contracter que 
celles que voudraient géné-
raliser le notariat.  

La refonte du règlement 
Bruxelles I, prévoyant la 
suppression de l’exéqua-
tur et la reconnaissance 
mutuelle des décisions de 
Justice, influencera les pro-
cédures transfrontalières, 
et particulièrement en droit 
des personnes.

Le livre vert de la Com-
mission européenne du 1er 
Juillet 2010 pointe la dispa-
rité des droits nationaux et 
l’insécurité juridique qu’elle 
engendre. Le futur droit eu-
ropéen des contrats est un 
chantier phare permettant 
au droit continental de réaf-
firmer les valeurs de civili-
sation qu’il porte.

La responsabilité profes-
sionnelle des avocats, déter-
minée par les relations que 
les barreaux entretiennent 
avec leurs assureurs, per-
met d’affirmer, sans crainte 
d’être contredit, que la créa-
tion et le développement, 
dans notre pays, d’une so-
ciété de courtage confèrent 
aux barreaux français, qui 
ont fait ce choix, une indé-
pendance que n’ont pas les 
autres organisations d’avo-
cats en Europe lesquelles 
restent subordonnées à la 
toute puissance des grands 
courtiers internationaux. 
Nous nous employons à 
convaincre nos confrères de 
l’Union qu’il convient de 
s’affranchir de leur tutelle, 
mais les intérêts en jeu frei-

Bernard CHAMBEL
Ancien Président de  

la Conférence des Bâtonniers
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* M. Benichou, LB. Bucheman, JM. Burguburu, B. Chambel, JM. Darrois, JJ. Forrer. 
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nent, c’est un euphémisme, 
les meilleures intentions.
Les assureurs européens, 
aiguillonnés par leurs col-
lègues français, ont active-
ment travaillé, par le dépôt 
d’une plainte auprès de la 
Commission, à la réduction 
de la portée de la directive 
de 2007 relative à la pro-
tection juridique et au libre 
choix de l’avocat par son 
client. Une argumentation, 
élaborée par le CCBE, à la-
quelle les experts de notre 
délégation prirent une part 
déterminante, permit de 
convaincre la Commission 
de renoncer, comme cela lui 
était demandé, à ouvrir une 
procédure d’infraction.

Il existe des règles déonto-
logiques transfrontalières 
mais l’on est loin d’un cor-
pus commun dans les ma-
tières fondamentales que 

sont l’indépendance, le se-
cret et le conflit d’intérêt. 
Sans prétendre à l’avène-
ment de normes impératives 
partagées, nous nous devons 
d’aboutir à une convergence 
au sein de l’Union.

L’externalisation de travaux 
juridiques, par des cabinets 
européens, nécessite d’éla-
borer des principes com-
muns notamment en matière 
de responsabilité.

Quelle attitude devons-nous 
avoir envers nos confrères 
du pourtour méditerranéen ? 
Cet important débat secoue 
l’Europe des avocats depuis 
près de deux ans. Notre dé-
légation soutient, à l’inverse 
de plusieurs autres, qu’il est 
absolument nécessaire de 
tisser des rapports étroits 
avec les pays du sud. Plu-
sieurs barreaux français ont 

tracé la voie et les révolu-
tions en cours au Maghreb 
donnent raison à ceux de 
nos confrères qui ont eu ce 
courage et cette lucidité.

Mesdames et Messieurs les 
Bâtonniers, ne voyez, dans 
ce bref aperçu, ni triompha-
lisme ni autosatisfaction, 
mais seulement le néces-
saire rappel de ce que le 
barreau français peut et sait 
faire quand il mobilise ses 
forces. ■

Bernard CHAMBEL
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« il n’y a pas de chose là  
ou manque le mot… » (1)

Parce qu’elles sont 
pour leurs Bâton-
niers une formi-

dable tribune, parce que 
dans le même temps elles 
offrent aux yeux du monde 
civil et judiciaire ce qu’ils 
ont de meilleur : leur jeu-
nesse, leur imagination 
et leur cœur, les Rentrées 
Solennelles constituent un 
moment majeur de la vie 
des Barreaux, elles sont 
leur vitrine éclatante.

Toutes sont prestigieuses 
et toutes méritent notre at-
tention. 
Le Journal des Bâtonniers 
vous propose de porter le 
regard sur l’une d’entre 
elles, une qui pour certains 
« détonne » mais qui pour 
d’autres redonne vie au 
genre et lui  assure une évi-
dente modernité : celle du 
Barreau du Val de Marne. 
C’est à l’un de ses anciens 
Bâtonniers, Madame Eli-
zabeth Menesguen, qu’il 
a demandé de nous la pré-
senter.

*****

Le Journal des Bâtonniers : 
Qui dit Rentrée Solennelle 
dit Conférence. Quand la 
Conférence du Barreau du 
Val de Marne a-t-elle été 
instituée ?

Elizabeth Menesguen :
Elle est née en 1995 à l’ini-
tiative du Bâtonnier d’alors, 

Madame Paulette Aulibe-Is-
tin. Le Barreau avait à peine 
vingt ans mais le temps était 
venu de montrer à tous, et 
singulièrement à son grand 
frère parisien, qu’il possé-
dait lui aussi en son sein des 
talents véritables.

Le J.B : Ses débuts furent-
ils difficiles ?

E.M : Difficiles il est vrai. 
Nous tentions maladroite-
ment de prendre exemple 
sur d’autres et par voie de 
conséquence tout cela man-
quait un peu d’âme. 
C’est le Bâtonnier Maxime 
Tondi qui, au printemps 
1998, soucieux de donner à 
sa Rentrée un lustre que le 
Barreau lui paraissait méri-
ter mais que, reconnaissons-
le, il ne possédait pas encore, 
lui a donné une véritable im-
pulsion en créant un atelier 
d’éloquence. Il savait pour 
mon goût pour l’art ora-
toire et mon intérêt pour la 
formation des plus jeunes ;  
aussi m’a-t-il chargée de 
l’animer, ce que je fais en-
core aujourd’hui.

Le J.B : Seule ? 

E.M : Certes non ! Je me 
suis prudemment assurée le 
concours d’anciens secré-
taires de la Conférence et 
d’un professionnel, homme 
de théâtre et professeur d’élo-
quence, Monsieur Pierre Spi-
vakoff(2).

Le J.B : Comment fonc-
tionne cet atelier ?

E.M : Durant deux mois, un 
soir par semaine, mes jeunes 
confrères se retrouvent, sous 
le regard attentif et fraternel 
des anciens secrétaires, au-
tour de Pierre Spivakoff qui 
les observe et les écoute, 
les invite à s’observer et à 
s’écouter eux-mêmes, leur 
apprend la force du verbe, la 
magie du geste, le poids du 
regard, le bruit du silence… 

Car c’est là le paradoxe de 
l’enseignement de Monsieur 
Spivakoff : une discipline 
rigoureuse pour une expres-
sion débridée.

Le J.B : Et cet atelier les 
conduit à concourir pour de-
venir secrétaire de la Confé-
rence…

E.M : Oui, mais pas néces-
sairement car l’atelier est 
ouvert à tous les avocats, 
même s’il s’adresse surtout 
aux plus jeunes. Voyez-vous, 
l’éloquence est un outil pré-
cieux pour l’avocat, qu’il 
assure la Défense ou qu’il 
pratique le Conseil. C’est un 
outil pour tous ! 
Mais je dois toutefois conve-
nir que, majoritairement, 
les participants à l’atelier 
concourront. C’est que l’ate-
lier, c’est l’émulation dans 
l’amitié et cette émulation 
crée tout naturellement des 
vocations.

(1) Heidegger 
(2) Pierre Spivakoff - 24, rue Louis Blanc - 75010 Paris, Téléphone : 01 42 05 59 29 - Site Web : www.spivakoff.com

Elizabeth MENESGUEN
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Le J.B : Alors, le concours 
de la Conférence, comment 
se déroule-t-il ?

E.M : Il est constitué de 
deux épreuves successives : 
un premier tour entend nos 
jeunes compétiteurs discou-
rir dix minutes sur un sujet 
unique tiré au sort huit jours 
avant l’épreuve ; un second 
tour est organisé qui ressort 
davantage de l’improvisa-
tion puisqu’il s’agit pour 
eux de s’exprimer sur un su-
jet unique tiré au sort quatre 
heures seulement avant 
l’épreuve.  Ce sont donc les 
lauréats de ce second tour 
qui auront ensuite à s’illus-
trer à l’occasion de la Ren-
trée Solennelle du Barreau.

Le J.B : Nous y voilà. Quelle 
est donc la particularité de la 
Rentrée Solennelle du Bar-
reau du Val de Marne ?

E.M : Je vous disais tout 
à l’heure que dans un pre-
mier temps nous avions pris 
exemple sur d’autres mais 
aujourd’hui, nous avons 
banni les discours ampoulés 
et fait fi des procès en règle 
pour opter pour une véritable 
joute oratoire, une confron-
tation, un dialogue où se 
mêlent gravité, humour, 
impertinence et audace sur 
un sujet choisi en totale li-
berté par les intéressés. Car, 
et c’est aussi la marque de 

Créteil, la censure est réso-
lument prohibée, à telle en-
seigne qu’il arrive que, si le 
sujet lui est connu, le Bâton-
nier en ignore le contenu.

Le J.B : Alors ? 

E.M : Alors longue vie à la 
Rentrée de Créteil. Longue 
vie aux Rentrées des Bar-

reaux qui exaltent la parole 
car,  voyez-vous,  « c’est le 
mot seul qui confère l’être 
à la chose ; nommer les 
choses, c’est les appeler à 
être ; il n’y a pas de chose là 
où manque le mot ». ■

Le Maestro SPIVAKOFF entouré de ses élèves.

Kristel LEPEU et Emmanuelle DEBRENNE animant la Rentrée 2011.
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Le Conseil National a 
adopté une réforme 
des spécialisations lors 

de son Assemblée Générale 
des 12 et 13 mars 2010 sur 
rapport de sa Commission 
Formation.

Il s’agit, d’une part, d’amé-
liorer l’accès des avocats 
aux certificats de spéciali-
sation par un contrôle des 
connaissances portant sur 
la pratique professionnelle 
de l’avocat et, d’autre part, 
favoriser l’affichage par les 
avocats de compétences 
acquises au sein d’une 
liste renouvelée de men-
tions de spécialisation sous 
condition du maintien d’un 
niveau élevé d’exigence 
et d’une formation conti-
nue renforcée. Le rôle du 
Conseil National est égale-
ment accru pour organiser et 
coordonner avec les écoles 
d’avocats l’accès à la spé-
cialisation et en promouvoir 
la publicité.

La partie législative de la 
réforme est actuellement 
insérée dans la loi de mo-
dernisation qui vient d’être 
votée et qui sera suivie 
d’une réforme règlemen-
taire, pour modifier les 
textes existants (décret du 
27 novembre 1991 et arrêté 
du 08 juin 1993).

Il convient de rappeler les 
différents points de la ré-
forme envisagée qui a été 
soumise préalablement à 

la concertation de la pro-
fession, sous réserve bien 
entendu des textes précités à 
intervenir.

I. La pratique  
professionnelle

Tout d’abord, il était im-
portant d’axer l’accès à la 
spécialisation non plus sur 
un contrôle des connais-
sances, mais sur la pratique 
professionnelle.

En effet, il a été constaté que : 

•  les questions posées portent 
souvent sur des champs trop 
théoriques et trop vastes ;  
l’avocat installé, parfois 
depuis de nombreuses an-
nées, est rebuté par l’aspect 
« contrôle de connaissances 
universitaires »,

•  un professionnel, bien que 
reconnu dans son Barreau 
et par sa clientèle, risque 
néanmoins d’être mis en 
échec du fait de questions 
sur des spécialisations par-
fois trop larges (droit des 
personnes, droit social) 
et de l’absence de prise 
en compte des années de 
pratique de la matière. 
Ne peuvent également être 
ignorés le caractère aléatoire 
de l’examen et l’absence 
d’un réel « contrôle continu 
objectif ».

•  Des jurys qui n’ont pas 
forcément une parfaite 
expérience de la pratique 
professionnelle de la ma-
tière.

•  le lien personnel que cer-
tains des candidats peuvent 
avoir avec les membres du 
jury, puisqu’exerçant le 
plus souvent dans le même 
ressort, (critique sur le 
risque d’une indépendance 
relative).

Compte tenu de ces constata-
tions, il est apparu nécessaire 
que ne soit plus prise en 
compte que l’expérience 
acquise au cours de quatre 
années dans la matière de 
la spécialité revendiquée et 
que contrairement à la situa-
tion actuelle, il ne soit plus 
nécessaire qu’un avocat, au 
moins exerçant au sein de la 
structure du lieu d’exercice, 
soit lui-même titulaire de la 
spécialisation revendiquée.

II. Le traitement des 
demandes

Afin de garantir que tous les 
avocats soient placés dans 
des conditions d’accès si-
milaires et pour éviter toute 
rupture d’égalité, le Conseil 
National des Barreaux 
centralise les demandes 
et organise les modalités 
d’examen.

Par ailleurs, une gestion ad-
ministrative par le Conseil 
National des Barreaux per-
met de dégager des moyens 
humains et du temps que les 
Ecoles pourront utilement 
réorienter vers la Forma-
tion Initiale ou la Formation 
Continue.

rapport spécialisations

Président Délégué  
JEAN FRANÇOIS LECA

Ancien Bâtonnier de Aix enProvence
Membre Du CNB 

President de la  
Commission Formation
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En outre, sans remettre en 
cause la réelle qualité du 
travail des Ecoles, le fait 
que le Conseil National 
des Barreaux valide les 
spécialisations obtenues et 
communique sur celles-ci 
permet d’unifier leur trai-
tement et de renforcer leur 
image vis-à-vis du public.
Les éléments de constitu-
tion du dossier prévus par 
l’arrêté du 08 décembre 
1993 sont conservés.

Y sont ajoutés l’ensemble 
des documents justificatifs de 
la pratique professionnelle.

Ainsi, le dossier devrait 
comprendre :

•  la désignation de la spécia-
lisation et, le cas échéant, 
de la mention spécifique 
sollicitée,

•  l’attestation d’inscription 
au tableau,

•  l’attestation justifiant être 
à jour des cotisations ordi-
nales et CNB,

•  l’attestation de suivi de 
l’obligation générale de 
formation continue,

•  le CV du candidat,
•  une note de synthèse du 

candidat sur ses activités 
(maxi. 5 pages) (formu-
laires type),

•  la copie numérique syn-
thétique des dossiers 
justifiant de la pratique 
professionnelle (liste type 
des éléments à fournir dont 
dossiers significatifs traités 
par l’avocat, expérience en 
lien avec la matière comme 
par exemple travaux, en-
seignements, coordination 
d’avocats en matière pé-
nale ou autre…).

Les candidatures seront 
adressées au Conseil Na-
tional des Barreaux qui 
transmettra l’entier dossier 
par voie électronique à un 
Rapporteur, désigné par le 

CNB, choisi au sein d’une 
liste nationale d’avocats 
établie annuellement.
Le Rapporteur aura sim-
plement pour mission 
d’examiner la recevabilité 
formelle du dossier.

Il pourra solliciter des 
pièces ou précisions com-
plémentaires auprès du 
candidat en vue de répondre 
aux critères et de compléter 
les éléments fournis.

Dans ce cas, le candidat 
aura un mois pour apporter 
le ou les compléments de-
mandés, à peine de caducité 
de la demande.

Dans les deux mois de la 
réception, le Rapporteur ré-
dige, à l’attention du jury, 
un rapport sous la forme 
d’une note informative de 
présentation du dossier.

III. Le jury

Le jury est composé, sur 
critères de compétences 
relatifs aux différentes spé-
cialités, de 4 membres. Les 
avocats sont désignés par le 
Conseil National des Bar-
reaux sur une liste établie 
annuellement. Les Ecoles 
seront associées à l’établis-
sement de cette liste.

Le jury comprend :

•  deux avocats, le  
rapporteur, et  
le président du jury,

• un universitaire,
• un magistrat.

En cas de partage des voix, 
le président a voix prépon-
dérante.

Le défraiement des 
membres du jury est effec-
tué par le Conseil National 
des Barreaux sur une base 
harmonisée.

IV. L’examen de  
spécialisation

Le jury est destinataire, de 
préférence par voie élec-
tronique, du dossier du 
candidat ainsi que de la note 
du Rapporteur.

Le candidat est convoqué 
par le Conseil National par 
lettre AR au moins un mois 
avant l’examen.
Cet examen est public.
Le candidat effectue une 
présentation orale de son 
entier dossier devant le jury.

Au cours de la discussion 
qui suit avec le jury, les 
thèmes abordés à partir du 
dossier présenté sont obli-
gatoirement en lien avec la 
pratique professionnelle de 
la spécialité.

Le jury contrôle l’existence 
d’une pratique profession-
nelle réelle et sérieuse.
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Il tient compte de l’ensemble 
des travaux et publications 
réalisés par le candidat, ainsi 
que de la formation profes-
sionnelle continue déjà 
accomplie en la matière.

Un vade-mecum de l’exa-
men sera communiqué au 
jury afin d’harmoniser les 
conditions d’appréciation.
Il est précisé que le Conseil 
National des Barreaux orga-
nise, en concertation avec 
les Ecoles, des sessions 
nationales d’examen, par 
spécialisation demandée. Il 
répartit l’organisation des 
jurys sur tous les centres 
d’examen, en fonction des 
compétences et des dates 
disponibles dans le ressort 
des Ecoles.

Le candidat a la possibilité 
de demander à passer l’en-
tretien d’examen hors de 
son Ecole de rattachement.

Les Ecoles ont la charge 
de l’organisation matérielle 
des sessions.

Elles reçoivent du CNB une 
contribution financière afin 
de couvrir les coûts admi-
nistratifs afférents.

Les résultats sont centrali-
sés au Conseil National des 
Barreaux qui les notifie au 
candidat et à son Ordre.

L’avocat ne peut faire état 
de son titre de spécialiste 
qu’après son intégration par 
le Conseil National des Bar-
reaux sur une liste nationale 
régulièrement mise à jour.

V. L’obligation de  
formation continue

L’augmentation de la part 
du contrôle de l’activité 
professionnelle réelle dans 
l’obtention des certificats de 
spécialisation permet de ré-

duire le caractère aléatoire 
de l’examen.

En contrepartie, l’avocat ti-
tulaire d’une spécialisation 
devra justifier avoir accompli 
une obligation de formation 
continue dans son ou ses do-
maines de spécialisation (art. 
85 al. 5D. 27 nov. 1991).

Actuellement, un avocat spé-
cialiste doit accomplir, au titre 
de l’obligation de formation 
continue générale, 20 heures 
sur une année ou 40 heures 
sur deux ans, et consacrer  
le quart de la durée de sa  
formation à son ou ses do-
maines de spécialisation, soit 
au minimum 25 heures sur 
cinq ans.

La différence de périodicité, 
un ou deux ans contre cinq 
ans, ne permet pas une bonne 
lisibilité de l’obligation.
Il convient donc d’harmo-
niser la période de contrôle 
sur un ou deux ans.

L’obligation annuelle de 
formation continue pour 
l’avocat spécialiste est por-
tée à 10 heures par an ou  
20 heures sur 2 ans par spé-
cialité.

Cette obligation s’ac-
complira dans les mêmes 
conditions que celles pré-
vues à l’article 6 alinéa 5 de 
la décision à caractère nor-
matif n° 2005-001.

Ainsi, un avocat titulaire 
d’une spécialité accomplit 
annuellement au minimum 
10 heures dans sa spécia-
lité auxquelles s’ajoutent 10 
heures en dehors de celles-
ci, soit au total un minimum 
de 20 heures par an.

Lorsqu’il est titulaire de 
deux spécialisations, le mi-
nimum annuel est de 20 
heures (10h par spécialité).

La diversification de la for-
mation reste souhaitable, 
afin de palier au risque 
éventuel pour l’avocat en 
certaines circonstances de  
« l’hyper spécialisation ».

VI. Contrôle et  
péremption

La Commission Formation 
recommande que pour la 
collation des informations 
relatives aux formations ef-
fectuées, un logiciel unique 
(ou à tout le moins compa-
tible dans un premier temps) 
soit utilisé par les Ordres, en 
concertation avec les Ecoles 
des Avocats.

Le logiciel SOFA développé 
par l’UNCA est particuliè-
rement adapté s’agissant du 
contrôle des formations de 
spécialités.
La constatation de la pé-
remption de la spécialité est 
de la compétence du Conseil 
de l’Ordre.

En l’absence de suivi de 
l’obligation spécifique de 
formation dans une ou plu-
sieurs spécialités, le Conseil 
de l’Ordre peut constater la 
péremption de ladite spé-
cialité selon une procédure 
contradictoire sous réserve 
de l’application des cas de 
suspension autorisés par 
les textes en vigueur (ins-
cription en cours d’année, 
maladie, maternité…).

En d’autres termes, l’avocat 
qui ne réalise pas 10 heures 
minimum de formation 
par spécialité par an ou le 
double sur 2 ans, s’expose à 
ne plus pouvoir faire état de 
sa spécialisation.

Le Bâtonnier pourra toute-
fois accorder un délai de 3 
mois maximum à l’avocat 
qui en fait la demande pour 
satisfaire à son obligation.



L’avocat qui perd sa spé-
cialisation doit à nouveau 
présenter un dossier devant 
un jury s’il veut retrouver sa 
spécialité.

Lorsque le Conseil de l’Ordre 
constate la péremption de la 
spécialisation, le Conseil Na-
tional des Barreaux est averti 
et celui-ci exclut l’avocat de la 
liste nationale des spécialistes.

VII. Protection et  
promotion du titre  
de spécialite

Le Conseil National des 
Barreaux et les Ordres as-
surent concurremment la 
promotion et la protection 
des spécialisations.
Dans le but de promouvoir 
les spécialisations :

•  le titulaire d’une spécia-
lisation peut utiliser dans 
le cadre de sa publicité 
fonctionnelle, tant sur son 
papier à en-tête qu’au sein 
des annuaires papier ou 
numérique, le titre de spé-
cialiste dont le libellé sera 
déterminé après avis d’un 
professionnel de la com-
munication,

•  la spécialisation sera ac-
compagnée d’un logo 
officiel du CNB,

•  le Conseil National des 
Barreaux publie une liste 
nationale (/répertoire) des 
avocats spécialistes acces-
sible sur son site internet. 
Elle est également diffusée 
à l’ensemble des avocats, 
ainsi qu’auprès du public. 
La Commission communi-
cation du Conseil National 
mettra en œuvre et à bref 
délai, une politique de 
communication adaptée.

VIII. Liste des  
spécialisations

Pour l’instant, la liste n’est 
pas définitivement arrêtée.

Celle figurant dans la 
proposition adoptée par 
l’Assemblée Générale en 
l’état de la concertation est 
la suivante :

•  droit de la famille, des 
personnes et de leur  
patrimoine,

•  droit des étrangers et  
de la nationalité,

•  droit du crédit et  
de la consommation,

•  droit du logement,
• droit de la santé,
• droit pénal,
•  droit des garanties, des 

sûretés et des mesures 
d’exécution,

•  droit de la propriété  
intellectuelle,

•  droit des nouvelles  
technologies, de  
l’informatique et de  
la communication,

• droit des assurances,
• droit bancaire,
•  droit commercial  

et des affaires,
• droit des sociétés,
•  droit des associations  

et des fondations,
• droit fiscal,
• droit douanier,
• droit immobilier,

• droit des transports,
• droit de la concurrence,
• droit du travail,
•  droit de la sécurité sociale 

et de la protection sociale,
• droit public,
• droit de l’arbitrage,
•  droit de l’Union européenne,
• droit international,
• droit de l’environnement,
• droit rural,
• droit du sport,
• droit de la fiducie.

A la suite des observations 
de la Chancellerie et tenant 
compte du référentiel des do-
maines d’activité des avocats 
du CCBE pour son annuaire 
européen, une nouvelle liste 
va être proposée qui tiendra 
compte de celle précédem-
ment votée et des demandes 
formulées par certains prati-
ciens dans tel ou tel domaine. 
Rien n’est encore définitive-
ment arrêté.

Tout est fait pour que la ré-
forme attendue puisse être 
mise en application le plus 
rapidement possible. ■

Jean-François Leca
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Jean-Yves Le Borgne  
publie « La garde à vue, 
un résidu de barbarie » 

En pleine polémique sur la 
garde à vue,  Monsieur  le Bâ-
tonnier Jean-Yves Le Borgne 
donne son opinion à travers ce 
livre. 

Selon les statistiques du mi-
nistère de l’Intérieur, près de  
800 000 personnes ont été 
mises en garde à vue en France 
en 2009, dont 300 000 conduc-
teurs automobiles ayant com-
mis une infraction plus ou 
moins grave au code de la route 

ou étant en état d’ébriété. Cette situation a même ému le 
Premier ministre François Fillon sans qu’aucune mesure 
soit prise pour limiter les initiatives des policiers qui recou-
rent systématiquement à la garde à vue. En outre, cette at-
teinte à la liberté individuelle se déroule bien souvent dans 
des conditions humiliantes et scandaleuses.

Pour cet ardent défenseur de la présence d’un avocat dès 
les premières minutes de garde à vue, la police met en péril 
la qualité de l’enquête en cherchant à obtenir des aveux à 
tout prix. Il estime que la réforme de la GAV  va dans le 
sens du progrès et de l’harmonisation des méthodes poli-
cières en Europe.

Les Cases de Saint-Louis, 
roman de Romuald OLB

Babacar Diop est un enfant de Saint-Louis du Sénégal. À l’âge de dix ans, il perd ses parents dans un 
accident de la circulation... Il mènera une existence chaotique et désorientée entre un oncle obsédé 
et  une tante atteinte de troubles de la personnalité. Ce roman est son histoire. C’est aussi celui de 
sa petite soeur Fafa qui ne parviendra plus à communiquer avec ses semblables jusqu’à son arrivée 
dans l’orphelinat Sainte-Marguerite. C’est enfin celui de milliers d’hommes et de femmes qui vivent 
à SaintLouis aux confins de l’océan, du Sahara et de la brousse.

Ce récit vivant nous happe littéralement et Babacar DIOP nous emmène avec lui à travers sa des-
tinée, son périple initiatique.Un parcours souvent semé d’embûches et parfois égayé par de tendres 
moments.L’intrigue débute en Afrique où la transmission orale des histoires est toujours prégnante. 
Ce roman à n’en pas douter fera beaucoup parler de lui…

Romuald Olb habite à Paris et exerce la profession de magistrat.. Les cases de Saint-Louis est son 
deuxième roman.

Chroniques de  
Prétoire, Histoires drôles et 
moins drôles 

Michèle  BERNARD REQUIN a été  
avocat, procureur et juge. Son livre  
raconte des histoires drôles et moins 
drôles qui « se jouent » sur la scène ou 
dans les coulisses des palais de Justice.

Ce recueil rassemble de nombreuses 
anecdotes arrivées à l’occasion  
d’affaires, de plaidoiries. Mettant en 
scène le système judiciaire.

Au-delà de l’éclat de rire ou du sou-
rire de connivence, ces chroniques ré-
vèlent la réalité de situations parfois 

préoccupantes. Par moment, une indignation se cache sous la 
dérision apparente et la dimension pédagogique demeure à l’évi-
dence la préoccupation  de l’auteur, qui tend, à travers ces petites 
tranches de vie, à montrer certains aspects de leur vraie justice à 
ses concitoyens.

Ainsi,  l’un des chapitre explique la difficulté d’être juré.  
« Au départ, les jurés sont tentés de se laisser aller à l’assimi-
lation avec la victime, mais ils arrivent finalement à s’en dis-
tancier », souligne l’auteur. Beaucoup d’entre eux trouvent 
toutes les raisons du monde pour esquiver leur mission, pour 
finalement vivre la session comme une chance unique d’ap-
porter leur pierre à la recherche de la vérité judiciaire, de  
« leur » vérité judiciaire. 
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I. actualité de la  
jurisprudence nationale en 
matière de responsabilité 
pour manquement ou non 
de l’avocat au devoir de 
conseil d’information et de 
diligences

Principes généraux

Dans une réponse à une question 
écrite, Monsieur Michel Mercier, 
Garde des Sceaux, rappelle que 
l’Avocat doit informer son client, 
préalablement, des chances de 
succès ou non de l’affaire qui lui 
est confiée, d’éventuelles voies 
de recours, de l’état et de l’évo-
lution de son affaire. Le client 
restant libre de sa décision pour 
l’engager ou non.

Réponse Ministre de la Justice
J.O.A2.N – 1er Février 2011-05-26

Mandat – Etendue – Devoir 
d’efficacité de l’Avocat ré-
dacteur d’actes

Dans le journal des Bâtonniers 
de mai 2010 p.36, consacré à 
la responsabilité de l’Avocat 
réducteur d’actes, nous avons 
souligné, que l’Avocat est tenu 
en cette matière, non pas à une 
obligation de moyens, mais de 
résultat. L’avocat  doit, par pru-
dence, se faire préciser la matière 
et l’étendue de sa mission par 
mandat écrit. La Jurisprudence la 
plus récente confirme la sagesse 
de cette recommandation.

En effet, la responsabilité de 
l’avocat s’apprécie au regard 
de la mission qui lui est confiée. 
Deux arrêts de la Cour de cas-
sation, l’un du 14 octobre 
2010 (09.13840), l’autre du 25 
novembre 2010 (09.767) en pré-
cisent, l’étendue et les limites.

Dans le 1er arrêt du 14 oc-
tobre 2010 : un avocat était 
chargé d’établir les documents 

nécessaires à l’approbation 
des comptes d’une société, 
or il n’avait pas demandé la 
communication du registre des 
délibérations du conseil d’ad-
ministration. Il avait ainsi 
ignoré l’existence de l’une 
d’elle, à savoir, la distribution 
de bénéfices. L’avocat pour sa 
défense soutenait qu’il pouvait 
l’ignorer – non dit en Cour su-
prême – qui censure l’arrêt de 
la Cour d’appel en jugeant :  
« que l’avocat doit toujours 
rechercher l’existence d’actes 
antérieurs, seraient-ils rares 
». Mais l’arrêt du 25 novembre 
2010 précité, y apporte une li-
mite. L’avocat n’a pas à vérifier 
la véracité des actes antérieurs 
qui lui sont soumis, tant qu’ils 
ne contiennent aucun élément 
de nature à en faire douter ». 
L’analyse de l’arrêt qui suit, en 
précise cependant les limites.

Autre cas à comparer, de la 
responsabilité encourue par 
l’avocat conseil d’une société - 
C.Paris (Pôle 2.ch5) du 15 juin 
2010.(1)

Cet arrêt retient la responsa-
bilité d’un avocat qui, invité 
à fournir aux réviseurs comp-
tables d’une société dont il 
est le conseil, un des descrip-
tifs succinct de tout risque de 
passif éventuel, dont il est sus-
ceptible d’avoir connaissance, 
ne répond pas, alors qu’il est en 
charge d’un dossier de conten-
tieux salarial opposant son 
employeur à un salarié. Le di-
rigeant de la société ayant cédé 
ses parts sociales et signé une 
garantie de passif, la condam-
nation par le juge prud’homal a 
été mise à la charge du cédant.

La Cour a retenu la faute de 
l’avocat qui, à la date de la 
lettre dont il était le destina-
taire, ne pouvait ignorer qu’il 
était plausible que son client 

serait redevable de diverses 
indemnités. L’avocat aurait 
dû alerter sa cliente du risque, 
mais n’a pas retenu un lien de 
causalité, entre la faute et le 
dommage.

Cet arrêt est commenté par 
Maître Jean-Pierre CORDE-
LIER dans le numéro de février 
– mars 2011 de l’A.N.A.F.A.

II. le manquement grave 
d’un avocat a son devoirs 
de soins et de diligences : 
constitue t-il une faute de  
caractère intentionnel que 
son assureur de sa  
responsabilité profession-
nelle peut lui opposer et 
refuser sa garantie ?

L’arrêt rendu par la Cour de 
cassation, le 10 juillet 2010 a 
suscité des inquiétudes, en dé-
pit du cas d’espèce, dans un 
contexte particulier. 
v- observations Journal des Bâ-
tonniers d’octobre 2010 p.42 
– Gaz Pal 31 août 2010 p.12 – 
note Bruno RICHARD

Nous en reproduisons la page 6 
relative à la sanction ou non de 
l’assureur.

Nous avions tenu à rassurer 
en raison du cas d’espèce. 
Cependant, il était à craindre 
qu’en raison d’une conception 
plus souple de la faute inten-
tionnelle, de son appréciation 
par la Cour de cassation, en 
d’autres matières les assureurs, 
au vu de celle-ci, et de l’arrêt 
précité du 10 juillet 2010, ne 
manquerait pas de l’opposer, 
en présence de fautes graves 
de manquement d’un avocat à 
son obligation des soins et dili-
gences, dont il est débiteur. Un 
assureur n’a pas manqué de le 
faire – La décision rendue par 
le tribunal de grande instance 
de Paris du 23 mai 2011, en 

déontologie et responsabilité : 
activités jurisprudentielles

Notre confrère Jean-Gaston 
MOORE qui a tant contribué  

au renouveau de la 
Conférence vers les années 

1972-1977, sous la présidence 
des Bâtonniers Montouchet, 

Dubosc, Jean-Rozier,  
A. Damien, Savreux
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témoigne. Le tribunal, après 
avoir relevé un manque grave 
d’un avocat à son devoir de 
diligence, a néanmoins consi-
déré, comme il l’était soutenu, 
que la preuve d’une faute inten-
tionnelle n’était pas rapportée. 
Solution rassurante  et  juridi-
quement fondée. L’avocat qui 
manque à ce devoir ne le fait 
pas intentionnellement, mais 
éventuellement par négligence. 
Une négligence coupable mais 
non intentionnelle.

La garantie de l’assureur (page 
6 du jugement) :
« Pour dénier sa garantie, la so-
ciété ALLIANZ COURTAGE 
invoque la faute intentionnelle 
de son assuré, Me X, en se 
fondant sur les dispositions de 
l’article L.113-1 du code des 
assurances, selon lesquelles « 
l’assureur ne répond des pertes 
et dommages provenant d’une 
faute intentionnelle ou dolosive 
de l’assuré », et l’évolution de 
la jurisprudence. 

La faute intentionnelle de 
l’assuré, exclusive de la ga-
rantie de l’assureur, suppose 
la réunion des deux éléments, 
à savoir : le geste volontaire et 
la volonté de créer le dommage 
effectivement survenu.
En l’espèce, la faute commise 
par Me X  relève à l’évidence 
et ainsi qu’il a été dit ci-dessus, 
de la négligence, puisqu’il s’est 
abstenu de toute démarche en 
vue de l’exécution du juge-
ment et ce, malgré le courrier 
qu’il avait envoyé à Mme F, le 
17 mai 2005, pour l’informer 
de la teneur du jugement, et de 
ce que, une fois passé le délai 

d’un mois après la notification 
de la décision par le greffe, à 
défaut pour son ancien em-
ployeur de lui régler le montant 
des condamnations, elle pour-
rait solliciter les services d’un 
huissier pour procéder à l’exé-
cution forcée de la décision.

En outre, il est établi qu’en dé-
pit des demandes répétées de 
sa cliente dont la première, le 
15 septembre 2005, aux termes 
de laquelle elle s’inquiétait de 
n’avoir plus aucune nouvelle 
de lui, n’obtenant même pas la 
possibilité de le joindre télépho-
niquement, il n’a plus jamais 
répondu à ses courriers, et que  
Mme F n’a plus obtenu aucune 
information relative à la procé-
dure, ce qui manifeste encore le 
défaut de soins et diligence de 
l’avocat à l’égard de sa cliente.

Néanmoins, si la carence 
fautive de Me X est établie, 
contrairement à ce que soutient 
la société ALLIANZ COUR-
TAGE, la tromperie délibérée 
de Me X  à l’égard de Mme F 
pour avoir prétendu qu’un 
huissier de justice était saisi 
aux fins d’exécution de la déci-
sion, n’est pas démontrée.

Il n’est pas non plus justifié par 
Mme F, qui l’affirme, qu’elle se 
serait rendue en Guadeloupe en 
vain, pour y rencontrer Me X  
conformément à l’accord pris 
avec lui, en vue de faire le point 
sur l’exécution du jugement, le 
relevé bancaire qu’elle produit 
à cet effet étant daté du juin 
2004, c’est-à-dire d’une date 
antérieure au jugement, rendu 
le 14 avril 2005.

Par ailleurs, s’il peut être 
considéré que Me X  ne pou-
vait ignorer que son attitude 
risquait de causer un dommage 
à Mme F, la société ALLIANZ 
COURTAGE ne rapporte pas la 
preuve de l’intention de Me X 
de commettre le dommage, tel 
qu’il s’est réalisé.

Il convient, au regard de l’en-
semble de ces éléments, de 
dire que la société ALLIANZ 
COURTAGE est mal fondée 
en sa demande d’exclusion de 
garantie, et de la condamner in 
solidum avec Me X  au paie-
ment des dommages et intérêts 
alloués à Mme F. »

Tribunal de grande instance de 
Paris (1re ch) du 23 mai 2011 
Madame Magali BOUVIER, 
premier vice-président, 
Mesdames Sylvie LEROYER 
– Marie-Andrée BAUMANN, 
vice-présidentes, 
Maître SELARI-JACOB-SALHI,  
du barreau de STRASBOURG,  
Maîtres Dynah CHOVINO, 
Marcel PORCHER,  
du Barreau de Paris
(jugement non définitif)

III. Procédure disciplinaire :  
question prioritaire de 
constitutionnalité

Pour la première fois à ma 
connaissance, la Cour, sur ap-
pel d’une décision du conseil 
de l’ordre des avocats au 
barreau de Paris statuant en 
matière disciplinaire, qui sus-
pend un avocat provisoirement 
de ses fonctions pour une du-
rée de quatre mois a eu à se 
prononcer sur une question 

prioritaire de constitutionnalité 
posé par l’avocat, objet d’une 
procédure disciplinaire.

La Cour par un arrêt du 25 
novembre 2010, après avoir 
déclaré recevable en la forme 
la requête comme formulée par 
un écrit distinct, l’a rejetée au 
fond, aux motifs que nous pu-
blions ci-dessous :
I. Sur la recevabilité : L’arrêt 
déclare irrecevable l’interven-
tion de la SELARL de l’avocat 
poursuivi, mais recevable celle 
de l’avocat poursuivi.
II. Au fond, la Cour dit n’y 
avoir lieu de transmettre au 
motif qu’elle est dépourvue de 
caractère sérieux

(C.Paris C.Pôle2- ch1)
M. François Grand-Pierre, 
Président – 
M. Pascal CHAUVIN, 
Président – 
Madame Nicole  MAESTRACCI, 
Président – 
Maître Dominique GUEGUEN, 
Maître Marie-Hélène  
GUILGUET DAUTHE, 
Maître Olivier LAMBLING, 
civ-gen

Nous publions ci-dessous les 
motifs de la Cour sur ces deux 
points : 

« Sur la recevabilité de la 
requête en tant qu’elle est dé-
posée par la SELARL : 
Il ressort des dispositions des 
articles 22 de la loi du 31 dé-
cembre 1971 et 188 et suivants 
du décret du 27 novembre 1991, 
qu’en matière de discipline des 
avocats, ne figurent en qualité 
des parties à l’instance d’appel 
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que le bâtonnier, autorité de 
poursuite, le procureur géné-
ral et l’avocat poursuivi ; qu’il 
s’infère de cette règle que nul 
n’est recevable à intervenir aux 
côtés de l’avocat poursuivi, 
ni au cours de l’instance prin-
cipale, ni à l’occasion d’une 
instance qui se greffe sur cette 
instance ; qu’en conséquence, 
il convient de déclarer irrece-
vable la question prioritaire 
de constitutionnalité en tant 
qu’elle est présentée par la Se-
larl, l’avocat poursuivi, fût-il 
l’associé unique de cette per-
sonne morale.

Sur la recevabilité de la requête 
en tant qu’elle est déposée par 
l’avocat poursuivi :
En la forme, la question prio-
ritaire de constitutionnalité 
présentée par l’avocat poursui-
vi, formulée par un écrit distinct 
et motivé, est recevable, peu 
important que le susnommé 
ait précédemment présenté une 
question de même nature à la-
quelle, il a été répondu par arrêt 
du 14 mai 2010 ;

Sur la question prioritaire de 
constitutionnalité :
Aux termes de l’article 61-1 de 
la Constitution, « lorsqu’à l’oc-
casion d’une instance en cours 
devant une juridiction, il est 
soutenu qu’une disposition légis-
lative porte atteinte aux droits et 
libertés que la Constitution ga-
rantit, le Conseil constitutionnel 
peut être saisi de cette question 
sur renvoi du Conseil d’Etat 
ou de la Cour de Cassation qui 
se prononcé dans un délai dé-
terminé »  que la question est 
transmise à la Cour de cassation 
dans les conditions fixées par 
les articles 126-1 et suivants du 
Code de procédure civile.

Comme il est dit supra, l’avocat 
requérant conteste la constitu-
tionnalité des articles 22,24,25-1 
et 53 de la loi du 31 décembre 
1971 et des articles 183 et 184 
du décret du 27 novembre 
19912 et subséquemment, des 
articles 1.4 du règlement inté-
rieur national et 72-1 à 72-10 
du règlement intérieur du bar-
reau de Paris ; que, s’agissant 
de l’article 53 de la loi précitée, 

il appert des écrits déposés que 
l’avocat poursuivi n’en critique 
que le 2° ; les articles 183 et 184 
du 27 novembre 1991, 1.4 du 
règlement intérieur national et 
72-1 à 72-10 du règlement in-
térieur du barreau de Paris sont 
de nature réglementaire ; que, 
partant, ils échappent au champ 
d’application de la question 
prioritaire de constitutionna-
lité et qu’est dépourvue de toute 
portée l’argumentation dévelop-
pée par Me X  sur la séparation 
des pouvoirs et le domaine res-
pectif de la loi et du règlement 
au regard des articles 20, 21 et 
34 de la constitution.

Le premier alinéa de l’article 
22 de la loi du 31 décembre 
1971 n’est pas applicable au 
conseil de l’ordre du barreau de 
Paris siégeant comme conseil 
de discipline ; que le troisième 
alinéa du même article n’est 
applicable qu’aux infractions 
et fautes reprochées à un an-
cien avocat ; que, ne servant 
pas de fondement à l’instance 
disciplinaire dirigée contre 
Me X, avocat au barreau de 
Paris, qui y était inscrit au 
moment des faits visés par la 
poursuite, il n’y a pas lieu de 
transmettre la question priori-
taire de constitutionnalité à cet 
égard ; qu’il en va de même à 
l’égard de l’article 25-1 de la 
loi du 31 décembre 1971, qui 
ne s’applique pas en matière 
disciplinaire.

La prétendue non-conformité à 
l’article 34 de la constitution ne 
peut être écartée, faute de consti-
tuer atteinte aux droits et libertés 
que la constitution garantit.

Les articles 22, alinéa 2, 24 et 
53-2 de la loi du 31 décembre 
1971 qui régissent la procédure 
disciplinaire des avocats, la me-
sure de suspension provisoire 
encourue en cas d’urgence ou de 
nécessité de protéger le public, 
et le renvoi à des dispositions 
réglementaires pour ce qui 
concerne les règles de déontolo-
gie, ainsi que les sanctions et la 
procédure disciplinaire, ne sont 
pas contraires à l’article 66 de 
la Constitution, qui énonce que 
« l’autorité judiciaire, gardienne 

de la liberté individuelle, assure 
le respect de ce principe dans les 
conditions prévues par la loi » 
dès lors que le principe énoncé 
par le constituant ne s’oppose 
pas à ce que le législateur orga-
nise la discipline des professions 
réglementées et que, précisé-
ment, s’agissant de la discipline 
des avocats, l’instance discipli-
naire est confiée, en appel, aux 
cours d’appel, sous le contrôle 
de la Cour de cassation ; que, de 
la sorte, Me X n’est pas fondé à 
soutenir que les dispositions dont 
il s’agit, le privent d’un accès ef-
fectif à un tribunal impartial.
 
Il  convient également de rele-
ver que le principe de légalité 
des délits et des peines proclamé 
par la Déclaration des Droits de 
l’Homme et du Citoyen et repris 
par la Constitution du 4 octobre 
1958, n’est aucunement appli-
cable aux fautes déontologiques 
et aux sanctions disciplinaires 
qui, par nature, échappent à la 
matière pénale.

Enfin, la méconnaissance de 
l’objectif de la valeur consti-
tutionnelle d’intelligibilité et 
d’accessibilité de la loi n’est 
pas au nombre des moyens que 
le justiciable peut invoquer à 
l’appui d’une demande de trans-
mission de question prioritaire 
de constitutionnalité ; qu’il suit 
de tout ce qui précède que la 
question est dépourvue de ca-
ractère sérieux et que, partant il 
convient de débouter Me X de 
sa demande de transmission de 
cette question ».

*****
Nous clôturerons ce bref pano-
rama en rapportant les motifs 
d’un arrêt de la Cour d’appel 
de Paris du 7 décembre 2010 
(1) qui a débouté une partie à 
une procédure de divorce par 
consentement mutuel d’une 
action en responsabilité contre 
l’avocat des deux conjoints .

Cet arrêt précise les devoirs in-
combant de l’avocat en charge 
des intérêts des deux parties. 
Ayant constaté que l’avocat avait 
rempli son devoir, il déboute le 
requérant de son action en sa res-
ponsabilité contre son avocat.

Des obligations de l’Avocat 
en charge d’un divorce par 
consentement mutuel dont 
les parties fait le choix d’un 
seul avocat.

Cet arrêt rendu par la Cour de 
Paris (Pole2 – Ch1) le 7 dé-
cembre 2010-(1) précise et 
rappelle en une motivation 
que nous qualifions de remar-
quables, les règles et devoirs 
de l’Avocat des deux parties 
en charge d’une procédure 
de divorce par consentement 
mutuel.

(1) Il a été rendu sous la 
Présidence de M. François 
Grandpierre.

Motifs de l’arrêt :
« Dans le cadre légal d’un di-
vorce par consentement mutuel 
dans lequel il a été fait choix d’un 
avocat commun unique, celui-ci 
à la charge d’assurer l’équilibre 
entre les souhaits de l’un et de 
l’autre des époux de prendre en 
compte leur situation matérielle 
respective et de concilier l’en-
semble des intérêts en présence, 
en ce compris ceux de l’enfant 
commun, la convention, qui en 
est la traduction représentant 
nécessairement un compromis 
et des concessions réciproques ;  
que rien ne démontre en dé-
finitive que l’Avocat n’a pas 
pris toutes les précautions pour 
préserver cet équilibre délicat, 
ni qu’elle n’a pas eu un parfait 
accord de l’un des époux X sur 
chacun des points de la conven-
tion, ni au vu de ce qui précède, 
qu’elle ne l’en a pas tenu in-
formé, ni que la pension comme 
la prestation présentent un ca-
ractère excessif au regard des 
critères légaux et de ses facultés 
contributives, alors notamment, 
qu’il l’a félicitée à la suite du 
divorce et qu’il a acquiescé au 
jugement d’homologation.

En l’absence de faute démon-
trée de cet avocat, le jugement 
sera infirmé en ce qu’il l’a 
condamné au titre du manque-
ment à son devoir de conseil 
concernant la clause relative à la 
prestation compensatoire ». ■




























  



 
 
 
 










    
  

    
  


 






    

 







Présent à la Convention  
Nationale de Nantes.
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Panorama de la formation continue  

pour les avocats

La concurrence accrue avec les autres professions du droit en France et à l’étranger, la technicité  
grandissante de toutes les branches du droit et l’inflation législative, ainsi que l’ouverture à l’Europe et à 
sa production législative et réglementaire, ont conduit à une réforme du système de formation des avocats. 
Depuis 2005, dès lors que vous êtes inscrits au tableau de l’ordre, vous êtes soumis à une « obligation de  
formation continue » de 20 heures par an ou de quarante heures biennales. Des exigences complémentaires 
concernent les mentions de spécialisation ou champs de compétence, qui doivent faire l’objet de formations 
spécifiques sur une durée d’au moins 25 heures sur une période de 5 ans. Particularité notable, les avocats 
qui viennent d’intégrer la profession doivent consacrer au minimum 10 heures aux enseignements portant 
sur la déontologie et le statut professionnel lors de leurs deux premières années d’exercice.

Ces obligations ont pour objectif de permettre la réactualisation et le perfectionnement des connaissances 
nécessaires à la profession d’avocat. Elles sont prises très au sérieux et doivent être justifiées par l’envoi au 
bâtonnier d’attestations correspondant à des formations conformes aux critères fixés par le Conseil National 
des Barreaux dans sa décision normative. Le dispositif a pris une telle place que la cour d’appel de Bordeaux 
a estimé dans un jugement rendu en octobre 2008 que « le non-respect de l’obligation de formation constitue 
un manquement déontologique et que cette obligation suffit à faire encourir une sanction par l’auteur de ce 
manquement. » 

Toutefois, l’aspect obligatoire ne doit pas masquer l’intérêt réel pour tous les professionnels de telles  
formations, d’autant qu’il existe désormais une offre de formations variées et alléchantes dispensées par de 
nombreuses institutions appartenant au monde juridique. 
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Les universités prennent Les devants  

On avait pu croire que les universités avaient aban-
donné tout véritable projet en formation continue, 
c’était compter sans leur étonnante capacité de rebond 
due à leur dynamique démographique et intellectuelle 
et à la population de savants et d’experts qui œuvre 
en son sein. De nombreuses institutions d’enseigne-
ment supérieur ont développé ces dernières années 
des formations juridiques destinées aux profession-
nels du secteur. La plupart du temps, il convient de se 
renseigner auprès des masters en droit des universi-
tés les plus proches afin d’identifier les offres qui vous 
conviennent. 

A l’université de Strasbourg, le Centre d’études interna-
tionales sur la propriété intellectuelle, propose ainsi, en 
plus de conférences régulières, une « université d’été »  
de formation sur l’actualité de ce domaine juridique. 

Dans la même perspective, l’université de Dijon pro-
pose des formations courtes en droit fiscal sous les 
formes de la conférence et de la Master Class, avec un 
accent particulier mis sur les TVA nationale et commu-
nautaire et ses évolutions techniques et réglementaires 
récentes. 

Si certaines universités ont choisi de se spécialiser, 
d’autres ont pris la voie de la diversification. L’université 

Paris-2 Assas organise ainsi, au travers de son centre de 
formation professionnelle, des séminaires en actuali-
tés. Ceux-ci portent sur des thématiques telles que le 
droit de la transmission des créances et des dettes, la 
santé du salarié ou le droit bancaire.

Profitant des échanges internationaux entre cher-
cheurs, le monde universitaire est particulièrement 
ouvert à la thématique de l’unification juridique euro-
péenne. Les formations proposent donc  souvent d’ac-
quérir  les réflexes qu’imposent la bonne pratique des 
textes communautaires et la résolution des différends 
par la voie de l’arbitrage international. 

Les CrFpa,  
nouveaux moteurs de La Formation 

Certes, les Centres régionaux de formation profession-
nelle des avocats ont déjà une certaine ancienneté, 
mais ils prennent une place toujours plus importante 
dans l’offre faite aux avocats. 

Ces centres, ou Ecoles des avocats, sont le fruit du re-
groupement de plusieurs barreaux qui ont entrepris de 
mutualiser leur activité afin de gagner en visibilité et en 
efficacité. 

Par exemple, l’école des avocats du Grand Ouest, qui re-
groupe les barreaux de Brest jusqu’à Nantes et Lisieux, 
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peut proposer des formations dans un grand nombre de 
domaines. Pour le seul mois de juin 2011, en plus des 
« actualités » en droit social, droit fiscal et déontologie, 
y sont dispensés des cours sur l’expertise psychiatrique, 
la fiscalité patrimoniale ou les cessions d’entreprise. 
Ces centres de formation ont dans leur gamme des for-
mations courtes comme des cycles de formation pour 
se créer ou approfondir une spécialité juridique. On 
y trouve aussi des formations, comme ce module en 
« Accompagnement pour optimiser les relations Avocats/
Magistrats », qui est accessible à tous mais gratuit pour 
les avocats ayant moins de deux ans d’ancienneté. 

Les CRFPA ont pour eux de proposer leurs cours dans 
un grand nombre de villes, celles-là même où résident 
le plus souvent les avocats en raison de la présence 
des barreaux. De plus, ils ont su monter des partena-
riats très fournis avec les universités locales. Il arrive 
fréquemment que les formations aient lieu dans les 
locaux de l’université, avec une association entre des 
professeurs et chercheurs du supérieur et des avocats 
spécialisés. L’ERAGE, école du Grand-Est fait ainsi in-
tervenir des professeurs des universités de Strasbourg 
et de Metz dans un grand nombre de ses formations. 

Les « universités » organisées par les Ecoles des Avocats 
sont souvent l’occasion de proposer des cycles de confé-
rences d’une grande qualité dans des lieux qui se prê-
tent également aux visites et aux découvertes. L’EDA 
Aliénor, qui regroupe les barreaux de Bayonne à Tulle en 
passant par Bordeaux et Brive, organise chaque été sur 
deux jours des cours équivalant à 12 heures de forma-
tion, dans des lieux aussi plaisants qu’Arcachon pour la 
session 2010. L’école de Rhône-Alpes propose quant à 
elle depuis trois ans une université d’hiver, dont la der-
nière prenait place à La Clusaz, avec 13 heures de for-
mation et plusieurs choix dans le sujet de prédilection. 

Les organismes privés,  
proFessionnaLisme et FLexibiLité 

Les organismes de formations sont souvent adossés 
à des structures qui garantissent la qualité de leur 
corps professoral. Il peut s’agir d’un cabinet d’avocat 
renommé comme Francis Lefevbre ou Ernst & Young, 
ou bien d’une maison d’éditions comme les Editions 
Legislatives pour Elegia, ou les éditions Dalloz pour 
l’organisme du même nom. Afin de développer leur 
offre dans un maximum de villes, les organismes de 
formation s’associent parfois à des structures préexis-
tantes, ainsi du partenariat à Marseille entre l’Institut 
de Défense Pénale et l’institut Dalloz.

De plus, ils proposent des formations de qualité in-
cluant de nombreuses prestations, dont la restauration 
et un dossier pédagogique constitué d’une synthèse de 

l’actualité jurisprudentielle, doctrinale et législative. Il 
est à noter que les présentations disponibles pour les 
sessions à venir sont rédigées de manière très précise 
et vous permettent d’identifier avec précision si la for-
mation décrite convient à vos besoins. 

Les cours proposés par la plupart de ces organismes 
sont homologués par le CNB. Sachez toutefois de cette 
labellisation qu’elle n’est pas obligatoire mais constitue 

 Faire FinanCer sa Formation

Pour le financement de la formation, le Fonds 
Interprofessionnel de Formation des Professionnels 
Libéraux (FIF-PL) accorde une prise en charge par-
tielle d’une journée de formation par an aux avo-
cats, avoués, notaires, administrateurs judiciaires, 
huissiers de justice non salariés. La demande doit 
en être faite auprès du FIF-PL, au minimum 15 
jours avant la date de la formation. En outre, toute 
formation donne droit à un crédit d’impôt calculée 
sur la base du salaire minimum (soit 9€ par heure 
de formation réalisée et payée). Pour en bénéficier, 
vous devez remplir une déclaration 2079-FCE-SD 
mise à votre disposition par l’administration des 
impôts qui doit être déposée en même temps que 
votre déclaration de revenu.

Les formations 
2011 à venir...

> 15 Septembre
Gérer les inventions 
des salariés.

> 27/28 Septembre
Publicité : droit 
d’auteur, droits voisins, 
droit à l’image.

> 21/22 Novembre
Edition littéraire et 
droit d’auteur.

> 30 Novembre
Evaluer ses marques 
et noms de domaines.

Besoin de booster 
vos compétences ?

Envie d’acquérir de 
nouveaux savoirs ?

Les formations de l’IRPI, centre de 
référence spécialisé en propriété 
intellectuelle, vous permettront de 
maîtriser les enjeux de la propriété 
intellectuelle : marques, brevets, 
dessins et modèles, droit d’auteur 
et droits voisins.

Retrouvez à l’IRPI : 
des stages fondamentaux
des stages approfondis 
des formations sur-mesure
 des intervenants, experts en 

propriété intellectuelle et 
reconnus dans leur domaine.

CONTACT
Caroline Courtaigne - ccourtaigne@ccip.fr

01 49 23 58 52
Consultez le catalogue sur www.irpi.ccip.fr

99,3 % 
des stagiaires 
satisfaits en 

2010
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un label qualité. L’ensemble des formations dispensées 
par les CRFPA sont, elles, homologuées de droit. Pour la 
reconnaissance au titre de la formation continue obli-
gatoire, c’est le Conseil de l’Ordre qui est l’autorité en 
dernière instance.

Les organismes privés présentent l’avantage d’être plus 
réactifs aux demandes singulières. Si un besoin émerge 
dans votre cabinet, portant sur une formation théo-
rique aussi bien que sur des éléments de savoir-faire 
pratique, vous pouvez en faire la demande à un insti-
tut de formation. Celui-ci mettra alors à votre dispo-
sition son expertise, sa fine connaissance du marché 
des professionnels du droit et son savoir-faire pédago-
gique pour vous conseiller et vous accompagner dans 
la mise en œuvre de votre projet de formation. Grâce à 
des intervenants chevronnés et aguerris aux pratiques 
professionnelles, accompagnées d’une documentation 
constituée spécialement (extraits de textes, jurispru-
dence, analyses doctrinales, modèles, etc.), les forma-
tions sur mesure donnent toutes les clés juridiques et 
pratiques pour gagner en compétitivité.

retrouvez les formations juridiques sur l’agenda du 
village de la justice www.agenda-juridique.com

avoCats, PuBLiEz sur LE viLLaGE,  
CoMMuNiQuEz, Et BéNéfiCiEz dE 3h 

d’éQuivaLENCE forMatioN !

L’assemblée générale du CNB avait adopté la  
décision à caractère normatif n° 2008-001  
modifiant la décision n° 2005-001 relative à la  
formation continue des avocats, sur rapport 
de Jean-François MERIENNE, membre de la 
Commission Formation ; elle confirme en précisant ici.
L’article 4 de la norme dispose désormais que les 
publications sur support papier ou support 
électronique édité sur un site Internet sont 
prises en compte l’année de leur dépôt légal, 
et que l’avocat doit conserver un exemplaire du 
support écrit du site Internet afin de pouvoir le  
produire, en cas de demande, au Bâtonnier ou à 
son délégataire.

Pour rappel, l’article 4 énonce que « Pour les essais, 
les ouvrages et publications d’articles, deux critères 
cumulatifs sont retenus :
Contenu :
Les travaux publiés devront traiter de sujets relatifs 
à des matières juridiques, à la déontologie ou à la 
réglementation professionnelle.
Forme :
L’ensemble des publications considérées doit 
contenir au minimum 10 000 signes, hors titre,  
chapeaux, abstracts et intertitres. (NDLR : plusieurs 
articles permettant d’atteindre 10 000 caractères 
sont donc validés). L’équivalence est fixée à 3 
heures de formation pour 10 000 signes ainsi  
définis. Une mise à jour correspond au tiers de cette 
équivalence.

Concrètement pour vous, avocats qui écrivez sur 
le village de la justice, les articles publiés sur le 
village de la justice et respectant les  
conditions ci-dessus donnent droit à  
l’équivalent de 3 h de formation tous les  
10 000 caractères... et de plus vous bénéficiez 
d’une exceptionnelle visibilité (de part l’audience du 
village de la justice et l’excellent référencement web 
de nos articles)... Un acte fort de communication !

Nous fournissons chaque début de mois un  
justificatif PDF daté de son article à chaque auteur 
afin de faire valoir ses droits.

Vous pouvez nous contacter à ce sujet, ou voir ce 
que publient vos confrères sur le blog du village, qui 
a l’avantage de vous donner une grande visibilité 
immédiate sur internet (500 000 visites par mois 
sur le village, et certains articles sont consultés par 
plusieurs milliers de personnes).
Contact : contactez-nous@village-justice.com
Sources : Lettre du CNB du 23 mai 2008

Plus d’infos sur  
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?c
idTexte=JORFTEXT000019266943&dateTexte

Le CEIPI, une référence mondiale 
de la propriété intellectuelle

    Fort d’une expérience de 45 ans, d’outils pédagogiques de grande 
qualité, d’un corps enseignant composé d’universitaires spécialisés et 
d’éminents praticiens provenant de tous les horizons nationaux, euro-
péens et internationaux, le CEIPI (Centre d’études internationales de la 
propriété intellectuelle), composante de l’Université de Strasbourg, est 
reconnu dans les milieux spécialisés comme l’un des plus impor-
tants centres universitaires en Europe pour l’enseignement et la 
recherche du droit de la propriété intellectuelle.

�LE CEIPI ET SES FORMATIONS 
Le  CEIPI  forme  les  spécialistes  du  droit  de  la  propriété  intellectuelle 
dans  ses  différentes  professions  en  proposant  quatre diplômes 
universitaires  reconnus pour  les  ingénieurs, scientifiques et/ou  les 
juristes, cinq masters (M2) en droit de la propriété intellectuelle (quatre à 
finalité professionnelle et un à finalité recherche), ainsi que des séminaires 
européens et internationaux de formation. 
Le Centre forme également les futurs mandataires français et européens 
en brevets en organisant des cours et séminaires de préparation aux 
examens de qualification français (EQF) et européen (EQE).

�LE CEIPI ET LA RECHERCHE 
En appui de ses activités de  formation,  le CEIPI avec son Labora-
toire de recherche mène une importante réflexion quant à l’évolution 
du droit de la propriété intellectuelle dans la société de la connais-
sance  par  des publications, des participations à des projets 
européens et internationaux, et par l’organisation de journées 
d’actualités juridiques et de colloques.

Contact : Tél. : + 33 368 858 800  Fax. : + 33 368 858 566
 Mail : ceipi@ceipi.edu  Site web : www.ceipi.edu
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interview de Laurent samama,  
Formateur et animateur du Centre de 
paris  de L’ eCoLe nationaLe de droit et 

de proCédure (enadep)

pouvez-vous me présenter l’enadep ?

L’ENADEP dispense des formations variées et très 
complètes à destination du personnel des cabinets 
d’avocats, qui sont toutes assurées par des profes-
sionnels, avocats experts ou personnels d’encadre-
ment, qui connaissent les attentes des cabinets. 
L’école existe depuis 1962, dispose de 40 centres de 
formations et de 250 formateurs.

3 formations progressives sont proposées : le 1er 
cycle qui prépare à la fonction de secrétaire juri-
dique, le 2ème cycle à celle d’assistante juridique et 
le 3ème à celle de clerc. 

2 formations qualifiantes sont proposées : le certi-
ficat de qualification professionnelle (CQP) de se-
crétaire juridique et, à partir du mois de septembre 
prochain, le certificat de qualification profession-
nelle d’assistante juridique qui valident les capacités 
attachées à ces fonctions.

L’objectif de ces formations est de faire du personnel 
des cabinets des personnes compétentes qui pour-
ront évoluer dans leurs fonctions et leurs missions 
quotidiennes.

Depuis 4 ans, l’ENADEP propose aussi des for-
mations courtes qui permettent d’approfondir un 
thème précis et qui rencontrent un grand succès, 

certainement parce qu’elles répondent à un besoin 
particulier des cabinets sur tel ou tel point. Il s’agit 
par exemple de sujets tels que les clauses sensibles 
du contrat de travail ou la réforme de la procédure 
civile qui permettent au stagiaire d’être à la fois au 
cœur de l’actualité et dans la pratique.

Depuis la mise en place des formations courtes nous 
sommes passés de 2000 à 5000 stagiaires environ. 

L’ENADEP se veut donc être un centre d’attraction 
pour le personnel et le cabinet en dispensant un en-
seignement ayant un but pratique et pragmatique, 
contrairement à l’Université.

Quel est l’intérêt de suivre une formation  
à l’enadep ?

A Paris, comme en Province, les attentes des cabi-
nets sont les mêmes. Le suivi d’une de nos forma-
tions est sur le plan financier, entièrement pris un 
charge et permet aux cabinets d’avocats de faire pro-
gresser leur personnel tout en le fidélisant. 

La demande émane très souvent du stagiaire qui 
souhaite évoluer, améliorer son travail, ce qui prouve 
un réel engagement de sa part. C’est aussi un véri-
table contrat moral qui lie le formateur, le cabinet et 
le stagiaire parce que les formations longues, mis à 
part le 3ème cycle durent 2 ans et ont lieu le samedi 
avec des travaux à réaliser régulièrement.

Propos recueillis par Laurine TAVITIAN
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Gérer ses  

installations  
classées (icPe)

27 juin au 29 juin 2011
ELEGIA  
Tél. : 01 40 92 37 37
Paris

Maîtriser la législation des 
installations classées : son 
architecture, ses évolutions, 
la procédure de demande 
d’autorisation d’exploiter - 
Identifier les procédures, mé-
thodes et outils pour monter 
efficacement un dossier de 
demande d’autorisation d’ex-
ploiter - Eviter les risques de 
sanction ou contentieux.

Gestion  
administrative 
du Personnel : 
Perfectionnement

27 juin au 28 juin 2011
ELEGIA  
Tél. : 01 40 92 37 37
Paris

Optimiser la gestion du per-
sonnel par une utilisation ju-
dicieuse des contrats de travail 
- Faire face aux absences répé-
tées ou prolongées - Maîtriser 
les procédures disciplinaires 
- Savoir préparer et suivre les 
contentieux prud’homaux

la Gestion des  
emPlois et des  
comPétences (GPec) :  
oPtimiser son 
déPloiement

27 juin au 29 juin 2011
ELEGIA  
Tél. : 01 40 92 37 37
Paris

Développer une méthode 
appropriée pour conduire 
une démarche GPEC -  

S’approprier les outils-clés 
de la démarche compétences 
- Mettre en place un plan 
d’action RH et de communi-
cation adapté

Politiques  
de rémunération :  
faire évoluer vos 
Pratiques

27 juin au 29 juin 2011
ELEGIA  
Tél. : 01 40 92 37 37
Paris

Maîtriser les techniques et 
concepts en termes de salaire 
- Etre à même de piloter et 
faire évoluer un système de 
rémunération - Connaître les 
pratiques de rémunération 
fiscalement et socialement 
attractives.

resPonsabilité 
bancaire

27 juin 2011 
LexisNexis Formations  
Tél. : 0 821 200 700
Bordeaux - 33

Michel DALMAS, avocat au 
barreau de Grenoble, prési-
dent d’honneur de l’ANAAFA 
1- La responsabilité du ban-
quier, teneur de comptes et 
facilitateur des règlements 
2- La responsabilité du ban-
quier dispensateur de crédits 
aux professionnels et aux 
particuliers 3 - La responsa-
bilité du banquier prestataire 
direct ou indirect de services 
en investissements et pro-
duits associés 4 - Discussion 
autour de quelques décisions 
caractéristiques de l’actualité 
jurisprudentielle.

installations  
classées (icPe) :  
Pratique de la 
réGlementation

27 juin 2011
ELEGIA  
Tél. : 01 40 92 37 37
Paris

Maîtriser la législation des  
installations classées (ICPE),  
son architecture, ses évolutions  
- Identifier les textes 

applicables à chaque étape de 
la vie du site et pour chaque 
situation - Eviter les risques 
de sanction ou de contentieux.

stratéGie de  
Protection et de  
défense de la 
marque et de 
l’imaGe de marque 
sur les réseaux 
sociaux

28 juin 2011
Paris, UICP Espace Congrès 
16 rue Jean Rey - 75015, de 
9H30 à 13H.
Legiteam

Intervenants : Anne Cousin, 
Avocat, Granrut Avocats, 
et Nathalie Dreyfus, CPI, 
Dreyfus & Associés.
Exploiter les réseaux sociaux 
comme outil de communica-
tion Stratégie de protection et 
de défense de l’actif marque 
Quels outils juridiques pour 
protéger et défendre l’entre-
prise ? Quelles sont les don-
nées disponibles et comment 
les exploiter ? Quelles sont les 
actions contentieuses et non 
contentieuses à disposition ?

marchés Publics
contentieux de la 
commande Publique

28 juin 2011
LexisNexis Formations  
Tél. : 0 821 200 700
Paris 

Avec l’intervention de Florian 
LINDITCH > Décrypter toute 
l’actualité des marchés publics 
au regard des jurisprudences 
récentes > Faire le point sur 
les évolutions en matière de 
contentieux contractuel et de 
délégations de service public > 
Bénéficier de l’expertise pra-
tique d’un professionnel des 
marchés et contrats publics.

actualité  
jurisPrudentielle 
des marchés 
Publics

29 juin 2011
COMUNDI  
Tél. : 01 46 29 23 83
Paris
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faire reconnaître 
le handicaP au 
travail

29 juin au 1er juillet 2011
COMUNDI  
Tél. : 01 46 29 23 83
Paris

Prise de Parole en 
Public

29 juin au 1er juillet 2011
COMUNDI  
Tél. : 01 46 29 23 83
Paris

iso 14001 :  
PrinciPes et  
exiGences de la 
norme

29 juin 2011
ELEGIA  
Tél. : 01 40 92 37 37
Paris

S’approprier le contenu et les 
exigences de la norme ISO 
14001 - Mesurer les enjeux et la 
pertinence de la mise en place 
d’un Système de Management 
de l’Environnement

installations  
classées (icPe) :  
Piloter avec  
succès ses  
demandes  
d’autorisation 
d’exPloiter

29 juin 2011
ELEGIA  
Tel : 01 40 92 37 37
Paris

Identifier les procédures, mé-
thodes et outils pour monter 
efficacement un dossier de 
demande d’autorisation d’ex-
ploiter - Gérer l’acceptation 
sociale et politique d’un pro-
jet de demande d’autorisation

iso 14001 : 
construire et faire 
vivre son sme  
(système de  
manaGement de 
l’environnement)

29 juin 2011 au 1er juillet 
2011
ELEGIA  
Tel : 01 40 92 37 37
Paris

Assurer la performance et me-
surer l’atteinte des objectifs 
de votre système - Conduire 
le projet de certification à 
l’ISO 14001

comment anticiPer et 
Gérer les contrôles 
de la halde

30 juin 2011 
COMUNDI  
Tél. : 01 46 29 23 83
Paris

mobilité  
internationale :  
maîtriser les  
asPects juridiques, 
fiscaux et sociaux

30 juin au 1er juillet 2011
ELEGIA  
Tel : 01 40 92 37 37
Paris

Maîtriser les obligations lé-
gales en matière de gestion des 
salariés impatriés, expatriés ou 
détachés - Rédiger au mieux le 
contrat de travail - Optimiser 
la gestion sociale et fiscale des 
rémunérations.

evaluation des 
biens immobiliers 
d’entrePrise : mode 
d’emPloi

30 juin au 1er juillet 2011
ELEGIA  
Tél. : 01 40 92 37 37
Paris

Estimer la valeur des diffé-
rents types de biens immobi-
liers professionnels - Apporter 
à son client un avis et un ser-
vice éclairés

conférence -  
ruPture du contrat 
de travail :  
comment la Pacifier 
et la sécuriser ?

30 juin 2011 
Lamy - La Lettre  
des Juristes d’Affaires  
Tél. : 01 76 73 39 53
Paris

Consultez tous  
les événements sur

 www.agenda-juridique.fr
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Gestion des dossiers : de la création à l’archivage
Le classement papier 

Quel que soit le volume d’activité d’un cabinet d’avocats, il a des dossiers clients à classer.
Pour optimiser le classement des dossiers du cabinet, les premières questions à se poser sont 
les suivantes :

Cahier Pratique

Quel temps consacre le secrétariat à  
classer/rechercher un dossier ? 

Réponse : En moyenne 25% de son temps !
Amélioration : Il est possible de réduire ce temps de 50% ! 
   
Combien de fois a-t-il fallu rechercher un dossier égaré ?

Réponse : Généralement, plusieurs fois par mois pendant 
plusieurs heures.
Amélioration : il est possible de ne plus rencontrer cette 
situation.

Quelle place physique occupent mes dossiers  
dans le cabinet ?

Réponse : Une, cinq, dix, … armoires.
Amélioration : Réduire de 30% à 80% la surface de classe-
ment en améliorant la visibilité des dossiers, sans qu’ils 
soient compressés, est possible.

Combien de temps est nécessaire pour  
archiver une année de dossiers ?

Réponse : Généralement plusieurs jours
Amélioration : L’opération d’archivage en moins d’une 
journée pour mille dossiers toutes opérations comprises 
doit être réalisable facilement.

mon informatique est-elle en adéquation avec mon 
système de classement physique des dossiers ?

Réponse : La référence informatique est inscrite sur le 
dossier.
Amélioration : Cette référence doit permettre de minimi-
ser les temps de recherche/classement des dossiers.

Les CaraCtéristiQues d’un bon système de 
gestion papier des dossiers

1) Le  classement occupe le minimum de place
2) Le temps d’accès aux dossiers n’excède pas la minute
3)  Le classement répond au besoin de sécurité et de traçabilité

La pLaCe oCCupée par Les dossiers

L’optimisation de la surface de classement est capitale au 
vue du prix au m2 des locaux.
Un classement optimisé peut se réaliser dans des armoires 
existantes en générant  un gain de place minimum de 30% 
par rapport à un classement en dossiers suspendus.

un mobilier approprié permet un gain  
en place pouvant aller de 30% à 80%

       

        
        
Classement latéral  
en rayonnage

Meuble tiroirs pour le classement vertical 

Le temps d’aCCès aux dossiers

•  Minimiser les déplacements

•  Repérage du dossier 

•  Prise en main facile 

•  Minimiser le temps de mani-
pulation 

  les dossiers sont proches 
des utilisateurs

  Identification des dossiers 
par code couleur

  mobiliers et chemises 
adaptés

  Rangement/extraction 
rapide d’un dossier

Le temps d’accès et de classement  
d’un dossier ne doit pas excéder une minute

 
Le système inFormatiQue du Cabinet et La 

réFérenCe de CLassement 

La méthode de classement doit être analysée avec préci-
sion afin de prendre en compte tous les éléments comme, 
les volumes, les temps de recherche, la sécurité…
Votre référence des dossiers sera transformée en codes 
couleurs sur les étiquettes des dossiers.

Le code couleur permet une identification visuelle aisée d’un dossier

 
La séCurité et La traçabiLité.

Le dossier égaré n’est pas perdu, il est dans les locaux mais 
on ne le trouve pas !
Cette situation génère une perte de temps et un stress 
qu’il est aisé d’éviter en créant un système de classement 
offrant sécurité et traçabilité.
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vous devez vous rendre compte en un seul regard  
si vos dossiers sont classés correctement

En rayonnage un dossier qui n’est pas à sa place se repère  immédiatement.
Les couleurs ne se suivent plus !

 
Comparaison de La pLaCe oCCupée pour un 

même nombre de dossiers

Prenons 500 dossiers composés de feuilles A4 en 80g  dont 
l’épaisseur est distribuée de la façon suivante :

10% de dossiers ≈ 900 feuilles (10 cm)
10%  de dossiers ≈ 600 feuilles (6 cm)
25%  de dossiers ≈ 400 feuilles (4 cm)
55% de dossiers ≈ 100 feuilles (1 cm)

système de classement Longueur de classement
Dossiers suspendus en 
latéral avec languette 

d’identification
20 mètres linéaires

système en rayonnage  
optimisé à  

identification par codes 
en couleur

12 mètres linéaires
(gain = 40 %)

un classement optimisé  
en rayonnage

L’arChivage

Un système de classement optimisé réduit de 50% le 
temps d’archivage.
Les archives chaudes 
Les dossiers doivent être dans les locaux du cabinet.
Créez votre classement d’archives chaudes en fonction de 
l’ancienneté du dossier et donnez une référence numé-
rique d’archivage à ce dossier.
Les archives froides 
Les dossiers à envoyer à votre société d’archivage sont les 
plus anciens.Comme ils se suivent tous physiquement dans 
vos archives chaudes, l’opération est devenue très rapide.

ConCLusion

Un classement optimisé de vos dossiers papiers vous permettra :

• Un gain de place
• Un gain de temps 
•  Une fiabilité du  

classement & Sécurité  
de l’archivage

 de 30% à 80%
 recherche  <  à 1 minute
  plus de dossier à 

reconstituer
  l’archivage devient une 

opération très rapide.

un système de classement de dossiers optimisé 
génère des économies

Compatible avec tous les types d’armoires ou de  
rayonnages, notre système associe densité pour  
économiser l’espace et lisibilité pour gagner du temps

www.proclass.fr
eric.daudin@proclass.fr

01 40 05 62 98

Cette armoire contient 70 catalogues identiques classés respectivement dans 

•���Des�dossiers�suspendus�à�lecture�verticale��
(sur�2�rangées)

•�Des�dossiers�à�suspension�centrale

• Le systeme latérale debout de ProClass

•��Des�dossiers�suspendus�à�lecture�horizontale��
(dans�un�cadre�télescopique).

Les solutions ProClass 
génèrent 30% à 80%  
de gain de place
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Maître, 

présentez vous à vos clients !!!
Selon une étude réalisée auprès de 250 directeurs juridiques, 

22% de vos clients vous découvrent dans un annuaire.

Lawinfrance.com, 1er portail du droit des affaires, développe un répertoire des avocats 
d’affaires avec plus de 3150 cabinets présentés.

Vous pouvez y avoir une présentation simple et gratuite ou une  présentation 
premium (à partir de 700 euros HT/an).

www.lawinfrance.com
ou téléphonez au 01 70 71 53 80 M. Markhoff

L’offre premium vous permet :

 d’avoir une présentation très détaillée de votre cabinet avec reprise de vos communiqués de presse et 
photographies des associés. De plus, votre cabinet apparait systématiquement en une des recherches des 
internautes sur vos spécialités et non de façon aléatoire comme c’est le cas pour les inscrits gratuits.

 d’être interviewé et cité dans nos dossiers sur les acteurs du droit en France (plus de 20 000 lecteurs en moyenne), 
dans le Journal du Management Juridique et Réglementaire.

1

2

Présent à la Convention  
Nationale de Nantes.



LANCEMENT DU 

Pack Installation des Avocats 
Afi n de répondre aux différents besoins des avocats  lors de leur 

installation, le Village de la Justice (1er site dédié aux professionnels du droit) 
lance l’Offre Pack Installation.

CE SERVICE EST UNE RÉELLE RÉPONSE AUX BESOINS DES AVOCATS !

Nous avons régulièrement des questions de jeunes avocats à la recherche de services et de 
produits  sur les forums du Village de la Justice.  Le Pack Installation a donc toute sa 

légitimité et il donnera l’opportunité aux fournisseurs des  avocats d’en profi ter.  

Les avocats bénéfi cieront ainsi d’offres spéciales ou d‘essais gratuits de différents 
produits et services proposés par nos partenaires (logiciels, édition, secrétariat, 

traduction juridique…).

 L’idée est simple. Le principe est de proposer aux avocats qui s’installent 
ou qui viennent de s’installer (- de 2 ans) de souscrire gratuitement à ce service 

afi n de recevoir régulièrement des offres préférentielles de la part des 
partenaires du Pack Installation.

Inscrivez-vous sur www.jurishop.fr/packinstallation
Partenaires

Présent à la Convention  
Nationale de Nantes.


